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1. RAPPORT 

 

Par arrêté préfectoral n° R03-2021-03-10-001 du 10 mars 2021, la Préfecture de la Région 

Guyane, Direction Générale de l'Administration, Direction du Juridique et du Contentieux, 

Service Administration Générale et Procédures Juridiques a prescrit l'ouverture d'une enquête 

publique relative à la demande du permis de construire n° PC 973 356 19 10002 en vue de la 

construction d’une centrale solaire photovoltaïque au sol, d’une superficie clôturée de 0,77 ha 

sur la parcelle cadastrée n° 29,  section F, sur la commune de Camopi (97330), au lieu-dit « 

Bourg de Camopi», d’une puissance comprise entre 0,8 et 1 MWc, déposée par la S.A.S 

Centrale Photovoltaïque de Camopi (EDF Renouvelables France), (voir annexe n°1). 

 

1.1. CONTEXTE GENERAL DE CETTE ENQUETE 
 

1.1.1. Contexte réglementaire de la présente enquête publique 

 
Les centrales photovoltaïques d’une puissance supérieure à 250 kWc doivent faire l’objet 

d’une enquête publique selon l’article R. 123-1 du Code de l’Environnement qui dispose que 

« font l'objet d'une enquête publique soumise aux prescriptions du présent chapitre les projets 

de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements soumis de façon systématique à la réalisation 

d'une étude d'impact en application des II et III de l'article R. 122-2 et ceux qui, à l'issue de 

l'examen au cas par cas prévu au même article, sont soumis à la réalisation d'une telle étude 

».  

 

Cette enquête devant précéder la délivrance du permis de construire par arrêté préfectoral.  

 

Le projet étant soumis à évaluation environnementale, selon l’article L. 122-1 du Code de 

l'Environnement, il doit faire l’objet d’une enquête publique. L'étude d'impact a été transmise 

à l'autorité environnementale compétente. L'avis de celle-ci est joint au dossier d'enquête 

publique. 

 

1.1.2. Contexte guyanais 
 

Les Zones Non Interconnectées au réseau électrique métropolitain français (Z.N.I) désignent 

les îles ou territoires français dont l’éloignement géographique empêche ou limite une 

connexion au réseau électrique continental.  

 

A ce titre, les départements et régions d’Outre-mer :  

˗ sont considérés comme des Z.N.I, 

˗ dans leur diversité, se sont vus assignés, dans le cadre de la loi Grenelle 1 du 3 août 

2009, l’objectif de parvenir à l’autonomie énergétique à l’horizon 2030, en atteignant, 

dès 2020, un objectif de : 

o 30% d’énergies renouvelables dans la consommation finale à Mayotte,  

o 50% au minimum dans les autres territoires,  

o développer, pour la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique et La Réunion, des 

programmes opérationnels exemplaires.  

Ces objectifs ont été réaffirmés par la loi de Transition énergétique pour la croissance 

verte (publiée au Journal Officiel le 18 août 2015).  
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Afin de décliner de façon opérationnelle les orientations de la politique énergétique fixées par 

la loi, les pouvoirs publics ont développé la programmation pluriannuelle de l’énergie (P.P.E), 

qui : 

˗ évalue les besoins du territoire en énergie, aux horizons 2018 et 2023,  

˗ détermine les moyens nécessaires pour y répondre en termes d’infrastructures de 

production d’énergie et d’extension des réseaux électriques.  

 

Adoptée par décret n°217-457 du 30 mars 2017, la P.P.E de Guyane : 

˗ place le département sur la voie de l’autonomie énergétique en 2030,  

˗ prévoit qu’à l'horizon 2023 :  

o la part des énergies renouvelables dans la production d’électricité dépassera 85%, 

en s’appuyant notamment sur la valorisation des ressources hydroélectriques, 

solaires et éoliennes, sur le développement de la filière biomasse locale, 

o le développement des énergies renouvelables permettra d'éviter plus de 36 GWh de 

production électrique, 

o les mesures d’efficacité énergétique permettront d’économiser, chaque année, 

environ 150 GWh d’électricité (-17%).  
 

Par ailleurs, conformément à la loi de transition énergétique, la P.P.E comporte un volet pour 

répondre aux enjeux spécifiques d’électrification des communes de l’intérieur, en mobilisant 

prioritairement les énergies renouvelables, qui doivent y devenir les sources principales de 

production d’électricité afin d’arriver à compenser l’augmentation des besoins énergétiques 

dans ces zones  
 

En effet, dans ces communes guyanaises isolées et de l’intérieur: 

˗ l’approvisionnement en électricité est assuré à partir de systèmes électriques 

autonomes thermiques diesel exploités par EDF. Or, cette production d’énergie émet 

beaucoup d’émissions de gaz à effet de serre, nocives pour l’environnement et le 

climat.  

˗ les coûts de production des moyens actuels sont 5 fois supérieurs à la moyenne du 

département.  

 

Avec l’essor démographique attendu dans ces communes au cours des années à venir, il 

devient nécessaire d’adapter les modes de production de l’énergie aux besoins des populations 

dans une logique de développement durable. Le recours à une production en énergies 

renouvelables permet donc de répondre aux enjeux environnementaux et économiques de ce 

vaste territoire.  

 

Actuellement, la production électrique de Camopi est assurée par une centrale thermique 

d’une puissance installée de 295kVA, fonctionnant au diesel. Il est donc envisagé de 

nouveaux moyens de production moins polluants comme le parc photovoltaïque, objet du 

présent dossier soumis à cette enquête publique. 

 

1.1.3. Présentation du pétitionnaire 

 

Le projet de centrale photovoltaïque de Camopi est porté par la S.A.S Centrale photovoltaïque 

de Camopi. Cette S.A.S, filiale à 100 % d’EDF Renouvelables à sa création, fera l’objet d’un 

co-actionnariat avec EDF PEI, partenaire du projet.  
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Cette S.A.S est représentée par David Augeix, directeur régional Sud et outre-mer. L’adresse 

de correspondance est la suivante : EDF Renouvelables France, Centre d’affaire Wilson, Quai 

Ouest, 35 Boulevard de Verdun, 34500 Béziers.  

 

La personne en charge de ce dossier à EDF Renouvelables France est Damien Laville, 

directeur de projets Outre-mer, 966 avenue Raymond Dugrand, CS66014, 34060 Montpellier. 

 

EDF Renouvelables  
 

Spécialiste des énergies renouvelables, EDF Renouvelables est un leader international de la 

production d’électricité verte. Filiale à 100% du groupe EDF, EDF Renouvelables est actif 

dans 20 pays, principalement en Europe et en Amérique du Nord et plus récemment en 

Afrique, Proche et Moyen-Orient, Inde et Amérique du Sud.  

 

D'envergure internationale, l’activité de production de la société représente au 30 juin 2018, 

12 486 MW bruts installés à travers le monde, 1.743 MW bruts en construction et 18,1 TWh 

d’électricité verte produite en 2017.  

 

EDF Renouvelables est un acteur de référence du solaire en France et à l’international,  

bénéficie de la pérennité et du soutien d’un grand groupe industriel, EDF, ancré durablement 

dans les territoires.  

 

Le solaire représente à ce titre une part croissante des activités d’EDF Renouvelables, 

atteignant 17% du total des capacités installées au 30 juin 2018. EDF Renouvelables prouve 

par ailleurs depuis plusieurs années ses compétences dans le domaine du photovoltaïque avec 

aujourd’hui en France plus de 300 MWc bruts en service et en construction, dont un tiers dans 

les installations en toiture.  

 

EDF Renouvelables France s’inscrit également au sein d’un programme ambitieux, le Plan 

Solaire d’EDF, annoncé en 2017.Entre 2020 et 2035, le groupe EDF, à travers sa filiale EDF 

Renouvelables et EDF RE France, a pour ambition de développer et construire 30 GW de 

solaire photovoltaïque en France, en complément de ses autres activités de développement des 

énergies renouvelables en France et à l’international. Ce volume représente quatre fois les 

capacités actuelles de production d’énergie solaire en France et un investissement de 25 

milliards d’euros.  

 

Dans les Z.N.I au réseau électrique métropolitain français, EDF Renouvelables se positionne 

comme un acteur de la production d’électricité verte. L’équipe dédiée au développement des 

énergies renouvelables est structurée autour d’une cellule développement basée à ce jour en 

métropole, d’une agence Caraïbes en Guadeloupe et d’une agence Océan Indien à La 

Réunion. 

 

La société opère de façon intégrée dans le développement, la construction, la production, 

l’exploitation-maintenance et le démantèlement de centrales électriques. Cette présence sur 

toute la chaîne de compétences lui permet de maîtriser la qualité de ses centrales et d’assurer à 

ses partenaires un engagement sur le long terme. 
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EDF Production Électrique Insulaire (EDF PEI) 

 

EDF Production Électrique Insulaire (EDF PEI) sera le partenaire d’EDF Renouvelables sur 

le projet de Camopi.  
 

Filiale à 100 % du groupe EDF, créée en 2006 pour participer au renouvellement du parc 

thermique en Corse et dans les Départements et Régions d’Outre-Mer, acteur majeur de 

l’énergie électrique dans les Z.N.I, EDF PEI a plus de dix ans d’expérience dans la production 

de l’électricité dans ces secteurs géographiques.  

 

Elle y construit, exploite des centrales thermiques : 

˗ totalisant plus de 750 MW, soit près de 30 % des capacités installées en Corse, 

Martinique, Guadeloupe, Guyane et à La Réunion, 

˗ en intégrant les meilleures technologies pour réduire leur empreinte environnementale. 

Les installations en exploitation sont d’ailleurs toutes certifiées ISO 14001. La 

technologie retenue, flexible, s’inscrit pleinement dans les enjeux écologiques. Sa 

capacité à démarrer et s’arrêter rapidement favorise la pénétration des énergies 

renouvelables intermittentes tout en conservant un haut niveau de sûreté du système 

électrique. 

 

Fortement ancrée sur les territoires où elle est implantée, EDF PEI a pour ambition d’y 

renforcer sa présence dans les énergies renouvelables. En soutien de la volonté des territoires 

d’Outre-mer d’accélérer leur transition énergétique, elle développe, depuis 2013, des 

installations de production à base d’énergies renouvelables. 

 

La signature de son partenariat avec EDF Renouvelables, en 2018, s’inscrit dans le cadre de 

ce développement. 

 

EDF Renouvelables et EDF PEI en Guyane 

 

Ce groupe possède plusieurs références en Guyane dont les sites suivants : 

˗ mise en service en 2015 de la centrale photovoltaïque de Montsinéry-Tonnégrande, 

lieu-dit « Toucan », d’une puissance de 5 MWc, 36.000 m2 de panneaux 

photovoltaïques, associée à un dispositif de stockage de l’électricité, 

˗ mise en service en 2020 de la ferme centrale de Remire-Montjoly, près de la centrale 

thermique de Degrad des Cannes, d’une puissance de 4,3 MWc. 

 

1.1.4. Autorisations administratives préalables 

 

Récépissé de dépôt de déclaration au titre de la « Loi sur l’Eau » 

 

La surface du projet est de 0,77 ha, avec un bassin versant intercepté de 2,09 ha. 

 

Le projet est donc soumis à déclaration au titre de la rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature « Loi 

sur l’Eau » : 

˗ rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-

sol, la surface totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du 

bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, 

˗ déclaration : surface supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha. 
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En conséquence, le 23 décembre 2019, la S.A.S Centrale Photovoltaïque de Camopi à déposé 

auprès de la Direction de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la Guyane 

(D.E.A.L), Service milieux naturels, biodiversité, sites et paysages, Unité Police de l’Eau, rue 

Carlos Fineley - Impasse Buzaré - CS 76003 - 97306 Cayenne Cedex, un dossier de 

déclaration « Loi sur l’Eau » (67 pages au total) 

 
Datée de décembre 2019, ce dossier de déclaration : 

˗ a été élaboré par le bureau d’études ANTEA Group, 30 Avenue des Hortensias, 

Domaine de Soula, 97355 Macouria, 

˗ est constitué des chapitres suivants : 

 

1) Contexte de l’étude  

˗ objet de la demande  

˗ rappel du contexte réglementaire (rubriques de la nomenclature)  

 

2) Identification du demandeur  

˗ identification du maître d’ouvrage (demandeur)  

˗ identification des partenaires  

 

3) Localisation du projet  

 

4) Présentation générale du projet  

˗ description générale du site  

˗ description détaillée de l’opération :  

o nature du projet, volume de l’opération  

o délimitation du bassin versant concerné par le projet  

o description du milieu aquatique récepteur des eaux pluviales 

o caractéristiques des aménagements prévus  

o modalités de réalisation des travaux  

 

5) Document d’incidence  

˗ description de l’étude d’incidence sur l’environnement  

˗ analyse de l’état initial du site liée à l’eau et au milieu aquatique  

o état initial de la parcelle  

o données météorologiques  

o eaux superficielles  

o eaux souterraines 

o le milieu naturel  

o le milieu humain  

˗ incidence du projet sur le milieu et les usages  

o généralités  

o incidence sur les eaux superficielles  

o incidence sur les eaux souterraines  

o consommation d’eau et gestion des eaux usées  

˗ mesures compensatoires envisagées  

o volume de rétention à prévoir  

o dimensionnement des fossés  
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6) Compatibilité du projet avec les documents d’urbanismes  

˗ règlement National d’Urbanisme (RNU)  

˗ SDAGE  

o objet, porté juridique et procédure d’élaboration du SDAGE 

o contexte local  

o compatibilité du projet  

˗ Schéma d’Aménagement Régional de la Guyane (SAR)  

o généralités  

o SAR sur le secteur d’étude  

˗ plan de prévention des risques naturels  

o risque sismique  

o risque lié aux inondations  

o risque lié au transport de matières dangereuses  

o risque lié à la foudre  

7) Moyen de surveillance et d’entretien  

 

8) Justification du choix du projet  

  

Le 23 décembre 2019, la D.E.A.L a : 

˗ enregistré cette demande, 

˗ demandé des compléments d’informations pour juger recevable ce dossier. 

 

Le 21 janvier 2020, la S.A.S Centrale Photovoltaïque de Camopi à apporté lesdits 

compléments. 

 

Le 6 février 2020, la D.E.A.L a délivré le récépissé de dépôt de déclaration n° R03-2020-02-

06-006 donnant accord pour commencement des travaux concernant ce parc 

photovoltaïque (voir annexe n°2) : 

˗ à réaliser dans un délai de 3 ans, à  défaut de quoi, cette déclaration sera caduque, 

˗ sous réserve d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations. 

 

Autres avis favorables 

 

Par courrier du 5 septembre 2019, la Direction des Affaires Culturelles de Guyane (D.A.C), 

service archéologie à :  

˗ indiqué qu’il ne sera pas proposé à Monsieur le Préfet d’édicter une prescription 

archéologique en application des articles L 522.1 et L 522.2 du Code du Patrimoine, 

˗ donc confirmé la levée des contraintes archéologiques. 

 

Par courrier du 30 novembre 2020, le Service Départemental d'Incendie et de 

Secours (S.D.I.S), consulté sur l’analyse des probabilités d’incidences négatives pour la 

sécurité des personnes et des biens, à émis un avis favorable pour ce projet. 

 

Par courrier du 30 novembre 2020, la Direction Générale de l'Aviation Civile (D.G.A.C), 

Service National d'Ingénierie Aéroportuaire (S.N.I.A) Antilles-Guyane, Antenne de Guyane, a 

(voir annexe n°3) : 

˗ indiqué que : 

o ce projet respecte les servitudes aéronautiques et radioélectriques, 
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o la réflexion du projet produit une luminance inférieure ou égale au seuil 

d’acceptabilité en zone A qui est de 20.000 cd/m
2
,
 
et en zone B qui est de 

10.000 cd/m
2
 

˗ émis un avis favorable. 

 

 

1.2. PRESENTATION DU PROJET 

 

1.2.1. Localisation  

 

Ce projet de centrale solaire photovoltaïque au sol est localisé : 

˗ dans l’Est de la Guyane,  

˗ sur la commune de Camopi,  

˗ sur la parcelle cadastrée section F n°29, d’une superficie totale de 0,90 ha, 

˗ sur la rive gauche de la rivière Camopi, 

˗ à proximité de l’aérodrome de Camopi, 

˗ au nord du village proprement dit de Camopi, situé sur l’autre rive. 
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Site du projet 
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1.2.2. Eléments fonciers 
 

La parcelle cadastrée section F n°29 appartient à la commune de Camopi. 

Par délibération n° 2018-07-09/03/SM du 9 juillet 2018, le Conseil Municipal de Camopi a 

notamment 

˗ émis un avis favorable pour que la société EDF EN France étudie la possibilité 

d'implanter une centrale photovoltaïque sur la parcelle F29, 

˗ autorisé le maire, Joseph Chanel, à signer avec la société EDF EN France tout 

document afférent au projet et notamment les promesses de bail et de constitution de 

servitudes relatives au projet. 

 

Par courrier du 23 juin 2020, le Maire en exercice, Laurent Yawalou, a confirmé l'accord de la 

commune pour l'installation d'une centrale solaire et de ses aménagements annexes sur son 

territoire. 
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1.2.3. Caractéristiques techniques 

 

En synthèse, le projet consiste en la réalisation d'une centrale solaire photovoltaïque : 

˗ au sol, sur une emprise clôturée d'environ 0,77 hectares, 

˗ composée de modules photovoltaïques (de type cristallin ou couche mince, hauteur 

maximale de 2,06 m), reposant sur des structures de supports bi-pentes, orientées 

Est/Ouest et une structure de support monopente orientée Est. 

 

Il est prévu une puissance crête installée comprise entre 0,8 et 1 MWc, pour un productible 

annuel estimé compris entre 1.100 et 1.400 MWh/an, soit la consommation électrique de 600 

à 750 habitants. Elle permettra de réduire les émissions de gaz à effet de serre de 230 à 345 

tonnes de CO2 par an. 

 

Le projet comprend également un : 

˗ poste de livraison permettant de centraliser la production électrique, 

˗ ensemble de postes de conversion/transformation de l'énergie reposant sur une dalle 

béton. 

 

L’électricité produite est destinée à :  

˗ être revendue, 

˗ alimenter le réseau public. 
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Les modules photovoltaïques  

 

Les dossiers indiquent, qu’à priori, le choix de la technologie est porté sur des cellules en 

silicium cristallin. Ce type de cellule est constitué de fines plaques de silicium, un élément 

chimique très abondant et qui s’extrait notamment du sable ou du quartz. Les cellules en 

silicium cristallin sont d’un bon rendement (de 14 à 15% pour le multi cristallin et de près de 

16 à 19% pour le monocristallin). Elles représentent un peu moins de 90% du marché actuel. 

 

Compte tenu de la présence de l’aérodrome de Camopi et de l’impact de la réverbération des 

panneaux photovoltaïques et des risques impliqués sur l’activité aéroportuaire, il est prévu 

l’utilisation d’une technologie de verres spéciale sur l’ensemble des modules de la centrale.  

 

Des verres albarino seront ainsi employés sur le site. Ces verres respectent un seuil maximal 

de 10.000 Cd/m², ce qui permettra de supprimer tous les impacts liés à la réverbération 

solaire. 

 

Les structures photovoltaïques  
 

Les 28 structures du projet de Camopi seront bi-pentes (à l’exception de la ligne de structure 

située à l’ouest de la parcelle qui sera mono-pente): 12 seront orientées Ouest et 16 orientées 

Est.  

 

Leur inclinaison sera de l’ordre de 10°.  

 

La distance entre l’arrière et l’avant de deux lignes sera d’environ 12,2 m.  

 

La hauteur maximale du bord supérieur des structures sera de 2,06 m.  

 

Les fondations assureront l’ancrage au sol de l’ensemble. Leur profondeur d’ancrage dans le 

sol dépasse rarement les 80-120 cm. 
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Le raccordement électrique  

 
Le raccordement électrique du site du projet se décompose en deux parties distinctes :  

 

˗ 1ère partie : le raccordement électrique interne à la centrale photovoltaïque jusqu’au 

poste de livraison :  

 

Ce réseau interne appartient au site de production et est géré par l’exploitant du site. Il sert à 

raccorder les modules, les postes de conversion de l’énergie et le poste de livraison. 

  

Les réseaux internes sont préférentiellement réalisés au droit ou en accotement des chemins 

d’accès. Afin d’optimiser les travaux, le réseau de fibre optique permettant la supervision et le 

contrôle de la centrale à distance est inséré dans les tranchées réalisées pour les réseaux 

électriques internes.  

 

Le réseau interne comprend un ou plusieurs « postes de conversion » et un « poste de 

livraison ».  

 

Les « postes de conversion » accueilleront les onduleurs, le transformateur et les organes de 

protection électrique dédiés. Un local comporte un compartiment avec un ou deux onduleurs 

et un compartiment avec un transformateur. Les postes onduleurs permettent la transformation 

du courant continu produit en courant alternatif. La surface au sol d’un poste de conversion 

est d’environ 20 m² et ses dimensions sont : 

˗ hauteur : 3 mètres, 

˗ largeur : 2,44 mètres, 

˗ longueur : 8,20 mètres.  

 

 
 
 
 

Le « point de livraison » (ou poste de livraison) fait lui aussi partie intégrante du réseau 

intérieur au site. Il sert de frontière avec le réseau de distribution publique (ENEDIS 

/Entreprise Locale de distribution ELD) ou de transport externe (RTE).  

 

La surface au sol d’un poste de livraison est de 19,5 m² et ses dimensions sont : 

˗ hauteur : 2,55 mètres, 

˗ largeur : 2,6 mètres, 

˗ longueur : 7,5 mètres.  
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˗ 2ème partie : le raccordement électrique externe à la centrale photovoltaïque 

jusqu’au : 

o réseau de distribution publique. Cet ouvrage est intégré à la concession locale 

de distribution d’électricité gérée par EDF SEI.  

o réseau de transport d’électricité. Cet ouvrage est intégré au réseau insulaire de 

transport géré également par EDF SEI.  

 

Le réseau électrique externe relie le poste de livraison au réseau public de distribution ou de 

transport d’électricité. Ce réseau est réalisé par le gestionnaire du réseau de distribution (EDF 

SEI).  

 

Il est envisagé de raccorder le parc à la centrale thermique existante, distante d’environ 30 m 

du projet suivant les résultats des pré-études simples, approfondies, exploratoires ou d’entrée 

en file d’attente demandée par EDF Renouvelables France ou la SAS Centrale Photovoltaïque 

de Camopi à EDF SEI. 

 

Les pistes  

 

Un accès au site est prévu à partir de la rivière Camopi par une piste compactée non revêtue 

d’une largeur de 5 m environ et d’une longueur de 300 m jusqu’au dégrad. Cette piste déjà 

existante appartient à France Domaine et dessert l’aérodrome un peu plus au nord. Elle sera 

aplanie sur 3 m de largeur à l’aide d’une lame et ses abords seront entretenus par un 

débroussaillage régulier.  

 

Une piste secondaire sera créée et compactée afin d’accéder dans un premier temps aux 

équipements comme la base vie et la zone de grutage. Elle permettra l’accès aux différents 

équipements de la centrale photovoltaïque afin d’assurer la maintenance et l’intervention des 

services de secours en cas d’incendie.  

 

Un espace périphérique, non remaniée de 4 m de large, permettra de faire le tour de la   

centrale. Il facilitera les opérations de maintenance et d’entretien du site 
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La clôture et le portail 

 
La centrale photovoltaïque sera délimitée par une clôture périphérique grillagée (d’une 

hauteur de 2 m pour une longueur totale de 360 mètres, afin d’éviter l’intrusion de personnes 

non habilitées et pour protéger les installations des dégradations. Elle n’entravera pas le 

passage des espèces animales pouvant se déplacer sur le site. La clôture sera ancrée dans le 

sol à faible profondeur. 

 

Autres aménagements  
 

La centrale photovoltaïque sera dotée de deux réserves d’eau (citernes sous forme cuve rigide 

hors sol) afin d’assurer en permanence une quantité d’eau utilisable de 60 m3 par citerne. 

Elles seront installées au nord du parc, à l’intérieur de l’espace clôturé et auront une emprise 

au sol totale de 56 m². 

 

 
 

 

En conclusion, les principales caractéristiques de la centrale sont résumées dans le tableau 

suivant : 
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1.2.4. Composition du dossier soumis à cette enquête publique 
 

Le dossier soumis à l’enquête publique est constitué des documents suivants: 

 

Pièce A : un résumé non technique (21 pages au total) des dossiers permettant de faciliter la 

prise de connaissance par le public des informations contenues dans les études réalisées. 

 

Pièce B : l’étude d’impact (157 pages au total). 

 

Au titre de l’article R.122-2 du Code de l’Environnement, les projets d’ouvrages de 

production d’électricité à partir de l’énergie solaire installés sur le sol d’une puissance égale 

ou supérieure à 250 kWc font l’objet d’une évaluation environnementale, et sont ainsi soumis 

à étude d’impact.  
 

L’étude d’impact a notamment pour objectif :  

˗ d’informer le public, 

˗ de lui donner les moyens de jouer son rôle de citoyen lors de l’enquête publique.  

 

Les bureaux d’études ayant contribué à l’élaboration de ce dossier sont les suivants :  

 

Bureau d'études Prestations réalisées 
Référence de 

l'annexe 

Antea Group 

étude d’impact générale   

étude hydraulique   

étude biodiversité 

(sous-traitance des sorties terrains à l’expert à 

Vincent Pelletier, naturaliste indépendant, 

résidant en Guyane depuis 1996, spécialiste en 

ornithologie) 

  

Composite étude paysagère C 

Solais étude de réverbération D 

 

Datée de décembre 2019, cette étude est constituée des chapitres suivants : 

 

1) Introduction :  

˗ le porteur du projet, 

˗ la politique énergétique et planification territoriale du photovoltaïque 

˗ la prise en compte de l’environnement dans les activités d’EDF renouvelables 

˗ le cadre juridique et contenu de l’étude d’impact 

 

2) Description du projet : 

˗ la situation géographique 

˗ la description des caractéristiques physiques du projet : 

o composition d’une centrale photovoltaïque  

o caractéristiques générales de la centrale photovoltaïque  

o choix des fournisseurs  

o les modules photovoltaïques  

o les structures photovoltaïques  
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o le raccordement électrique  

o les voies de circulation et aménagements connexes : les pistes, la clôture et 

le portail, autres aménagements. 

˗ la description des phases opérationnelles du projet 

o construction de la centrale photovoltaïque : phasage des travaux, modalités 

de réalisation des travaux, gestion environnementale du chantier  

o exploitation de la centrale photovoltaïque 

o démantèlement de la centrale photovoltaïque et remise en état  

˗ l’estimation des types et quantités de résidus d’émissions attendus en phase 

travaux et fonctionnement 

˗ la comptabilité et l’articulation du projet avec l’affectation des sols et les 

documents de références 

 

3) La méthodologie et les auteurs de l’étude d’impact 

˗ la méthodologie  

o milieu physique  

o milieu humain 

o milieu naturel 

o patrimoine et paysage 

˗ les sources  

˗ les auteurs de l’étude d’impact 

˗ la définition des aires d’études  

 

4) La description de l’état actuel et de l’environnement. Les scenarios de références 

˗ le milieu physique 

o contexte topographique  

o sols et sous-sols : contexte géologique, contexte pédologique, synthèse des 

sols et sous-sols  

o contexte climatique : température, pluviométrie, irradiation solaire, vents, 

synthèse du contexte climatique  

o contexte hydrogéologique : contexte qualitatif et quantitatif, usage des eaux 

souterraines – ressource en eau, synthèse du contexte hydrogéologique 

o contexte hydrographique : généralités, définition du bassin versant du 

projet et des sens d’écoulement, aspect quantitatif, qualité des eaux 

superficielles, synthèse du contexte hydrologique 

o outil de planification et de gestion des eaux : le SDAGE, le SAGE  

o risques naturels : risque sismique, risque lié aux inondations, risque lié au 

transport de matières dangereuses, risque lié à la foudre, synthèse des 

risques naturels  

˗ le milieu humain  

o contexte socioéconomique : voisinage humain et démographique, aérodrome, 

activités économiques locales, activités industrielles, loisirs et tourisme, 

agriculture, synthèse du contexte socio-économique  

o occupation du sol 

o infrastructures et réseaux : infrastructures de transport et trafic routier, réseaux 

divers, synthèse des infrastructures et réseaux 

o santé humaine : qualité de l’air, ambiance sonore, ambiance lumineuse, 

synthèse de la santé humaine  
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o documents de planification et urbanisme : Schéma d’Aménagement Régional 

(SAR), règlement National d’Urbanisme (RNU), synthèse des documents 

d’exploitation et d’urbanisme 

˗ le patrimoine et le paysage  

o localisation du projet dans son contexte paysager et patrimonial 

o analyses des composantes paysagères 

o présentation du périmètre d’étude : historique, profils  

o examen du bassin visuel  

o synthèse des enjeux  

˗ le milieu naturel  

o contexte réglementaire  

o espaces naturels remarquables et protégés  

o état initial du milieu naturel : état initial des habitats et de la flore, état initial 

des oiseaux, état initial des mammifères, état initial des reptiles,  état initial des 

amphibiens, expertise de la piste d'accès  

o diagnostic des enjeux écologiques : diagnostic des enjeux des habitats naturels, 

diagnostic des enjeux de la flore, diagnostic des enjeux des oiseaux  diagnostic 

des enjeux des mammifères, diagnostic des enjeux des reptiles, diagnostic des 

enjeux des amphibiens  

o conclusion des enjeux écologiques  

o tableau de synthèse des espèces remarquables  

˗ synthèse et évaluation des enjeux du scenario de référence. 

˗ aperçu de l’évolution probable de l’environnement en l’absence de la mise en 

œuvre du projet. 
 

5) Description des solutions de substitution et raisons du choix effectué 

˗ origine du projet 

˗ choix de la localisation  

˗ processus du choix d’implantation: à l’échelle du département de la Guyane, à 

l’échelle de la commune  

˗ facteurs favorables à cette implantation : les critères technico-économiques, les 

critères environnementaux, les intérêts publics et économiques  

˗ analyse des variantes 
 

6)  Incidences et mesures du projet sur l’environnement  

˗ incidences sur les milieux physiques  

o le climat : phase chantier, phase exploitation, phase démantèlement, 

vulnérabilité du projet face au changement climatique 

o la topographie, les sols et les sous-sols : phase chantier, phase exploitation, 

phase démantèlement 

o les eaux souterraines, les eaux superficielles et la ressource en eau : incidences 

sur les eaux superficielles, incidences sur les eaux souterraines, phase chantier 

ou démantèlement, phase exploitation, phase démantèlement, aménagements 

hydrauliques prévus  

o les risques naturels : phase chantier ou démantèlement, phase exploitation 

˗ incidences sur les milieux physiques  

o les habitats et les continuités biologiques : phase chantier, phase exploitation, 

phase démantèlement 

o la flore : phase chantier, phase exploitation, phase démantèlement 
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o la faune : les mammifères, les reptiles, les amphibiens, oiseaux, mesures 

envisagées, incidence résiduelle  

˗ incidences sur le patrimoine culturel et le paysage 

o le patrimoine culturel et l’archéologie : phase chantier, phase exploitation ou 

démantèlement 

o le paysage : présentation du projet retenu, simulation du projet, phase chantier 

ou démantèlement, phase exploitation  

˗ situation du projet par rapport aux servitudes d’utilité publique 

o servitudes : phase chantier, phase exploitation, phase démantèlement 

o contraintes  

˗ vulnérabilité du projet aux risques majeurs  

o risque inondation  

o risque de Transport de Matières Dangereuses  

o risque de chute accidentelle d’avions  

˗ incidences sur le contexte socio-économique et humain 

o les activités socioéconomiques locales  

o les activités agricoles  

o le tourisme  

˗ incidences sur la sante humaine et la sécurité du voisinage  

o qualité de l’air : phase chantier et démantèlement, phase exploitation 

o ressource en eau potable : phases chantier et démantèlement, phase 

exploitation  

o émissions sonores : phases chantier ou démantèlement, phase exploitation  

o vibrations : phases chantier, phase exploitation ou démantèlement 

o odeurs : phases chantier ou démantèlement, phase exploitation  

o émissions lumineuses  

o champs électromagnétiques  

o effets d’optique et signalisation  

o incidences sur la sécurité, l’hygiène et la salubrité publique : phases chantier 

ou démantèlement, phase exploitation  

˗ élimination et valorisation des déchets : phases chantier et démantèlement, phase 

exploitation  

˗ démantèlement et réhabilitation du site 

o description des opérations à réaliser lors du démantèlement de l’installation  

o description des opérations de réhabilitation 

o modalités de reprise et recyclage des différents éléments de l’installation 

o évaluation de l’importance des impacts lors de la phase de démantèlement 

˗ analyse des effets cumulés du projet avec d’autres projets connus 

o recensement des projets connus  

o analyses des effets cumules du parc photovoltaïque avec les autres projets 

connus 

˗ vulnérabilité du projet à des risques d’accidents ou catastrophes majeurs 

 

7) Description détaillée des mesures  

˗ mesures d’évitement  

o évitement « amont »  

o en phase chantier : mesures d’évitement géographiques, mesures d’évitement 

techniques,  mesures d’évitements temporels  
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o en phase exploitation : mesures d’évitement géographiques, mesures 

d’évitement techniques,  mesures d’évitements temporels  

˗  mesures de réduction 

o en phase chantier : mesures de réduction géographiques, mesures de réduction 

techniques,  mesures de réductions temporelles  

o en phase exploitation : mesures de réduction géographiques, mesures de 

réduction techniques,  mesures de réduction temporelle  

˗ mesures compensatoires  

˗ mesures d’accompagnement  

o suivi environnemental du chantier  

o suivis en phase exploitation  

o suivis en phase démantèlement  

˗ synthèse des mesures  

˗ synthèse des incidences brutes et résiduelles  

 

8) Autres dossiers d’évaluation environnementales et/ou demandes d’autorisation 

˗ évaluation des incidences sur les sites Natura 2000 

˗ évaluation de la nécessité d’une demande de dérogation espèces protégées 

˗ évaluation de la nécessité d’une demande d’autorisation de défrichement  

˗ évaluation de la nécessité d’une demande d’une étude des incidences Loi sur l’Eau 

 

9) Conclusion  

 

10) Annexes 

˗ annexe 1 : délibération du conseil municipal de Camopi 

˗ annexe 2 : glossaire et acronymes  

˗ annexe 3 : avis de l’hydrogéologue agrée  

˗ annexe 4 : étude paysagère 

˗ annexe 5 : courrier de levée des contraintes archéologiques 

˗ annexe 6 : étude de réverbération Solais 

˗ annexe 7 : inventaires du Barpi 

˗ annexe 8 : références études Vincent Pelletier 

 

Pièce C : une étude paysagère (26 pages au total) élaboré par le bureau d’études Composite (2 

Boulevard Carnot, 13100 Aix-en-Provence) qui possède différentes spécialisations telles que 

l’aménagement du territoire, l’aménagement urbain, l’ingénierie de la construction, le génie 

civil, l’ingénierie du bâtiment, de paysages, SIG, VRD. Elle conçoit des études préliminaires 

des tracés jusqu’aux volets paysagers des études réglementaires en couvrant une gamme très 

large d'opérations (énergies renouvelables, infrastructures, réseau électrique). 

 

Datée de novembre 2019, cette étude est constituée des chapitres suivants : 

 

1) Le projet dans le paysage 

˗ localisation du projet dans son contexte paysager et patrimonial 

˗ analyse des composantes et de la structure paysagère 

˗ présentation du périmètre d’étude 

˗ examen du bassin visuel 

˗ synthèse des enjeux et premières recommandations paysagères 
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2) Le paysage dans le projet 

˗ présentation du projet 

˗ simulation du projet 

˗ synthèse des effets cumulés 

˗ le devenir du site sans le projet 

 

Pièce D : une étude de réverbération (53 pages au total) réalisée par le cabinet d’ingénierie 

Solais (55, allée Pierre Ziller, 06560 Sophia Antipolis). 
 

Compte-tenu de la proximité du projet photovoltaïque par rapport à l’aérodrome de Camopi, 

l’objectif de cette étude est : 

˗ d’identifier les régions de l’espace concernées par la réflexion spéculaire des rayons 

du soleil sur les modules photovoltaïques, 

˗ de caractériser les impacts en réponse aux spécifications de la Direction Générale de 

l’Aviation Civile (D.G.A.C). 
 

Datée de septembre 2019, cette étude est constituée des chapitres suivants : 
 

1) Sommaire 
 

2) Présentation générale 

˗ présentation du document 

˗ présentation des intervenants 

 

3) Résumé 
 

4) Présentation du projet et des entrées considérées 

˗ projet 

˗ modules photovoltaïques 

˗ aérodrome 

˗ course du soleil 

˗ terrain 
 

5) Analyse 

˗ zones de protection 

˗ synthèse des cas à étudier 

˗ rappels sur les directives de la D.G.A.C 

˗ analyse 3D 

o modules Est 

o modules Ouest 

o synthèse de l’analyse 3D 

˗ caractérisation des impacts 

o modules Est - roulage QFU 09 

o modules Est -approche QFU 27 

o modules Ouest - approche QFU 09 

o modules Ouest - roulage QFU 09 

o modules Ouest -roulage QFU 27 

o conclusions 
 

6) Annexes 



 

TA n° E21000002 / 97du 10 février 2021 et arrêté préfectoral n° R03-2021-03-10-001 du 10 mars 2021               24/185                 24/185 

Rapport et conclusions motivées du commissaire-enquêteur   

 

 

 

Pièce E : le dossier de demande de permis de construire (69 pages au total) 

 

Daté de mars 2020, ce dossier est constitué des pièces suivantes : 

 

1) Pièces Administratives 

˗ formulaire de demande de permis de construire 

˗ bordereau de dépôt des pièces jointes 

˗ déclaration des éléments du calcul des impositions  

˗ délégation de pouvoir EDF Renouvelables France 

˗ extrait K-BIS EDF Renouvelables France 

˗ extrait K-BIS S.A.S Centrale Photovoltaïque de Camopi 

˗ tableau récapitulatif du foncier concerné par le projet 

 

2) PC 1 - Plan de situation du projet 

˗ localisation générale de la centrale photovoltaïque 

˗ vue aérienne Plan cadastral du foncier concerné par le projet  

 

3) PC 2 - Plans de masse des constructions  

˗ plan de masse général du projet - Etat Existant 

˗ plan de masse général du projet - Etat Projeté  

˗ plans de masse du projet - Etat Projeté  

 

4) PC 3 – Plans en coupe du terrain et de la construction 

˗ plan de localisation de la Coupe AA' et BB'  

˗ coupe AA' - Etat existant et état projeté  

˗ coupe BB' - Etat existant et état projeté  

˗ coupe d'une structure photovoltaïque 

˗ coupe du poste de livraison Coupe du poste de conversion  

 

5) PC 4 - Notice décrivant le terrain et présentant le projet  

 

6) PC 5 - Plans des façades et des toitures 

˗ plan modèle d'une structure photovoltaïque 

˗ plan modèle du poste de livraison  

˗ plan modèle du poste de conversion  

˗ plan modèle de la clôture et du portail  

˗ plan modèle des citernes 

 

7) PC 6 - Documents graphiques permettant d'apprécier l'insertion du projet dans son 

environnement. 

˗ plan de localisation des points de vue des photomontages proches 

˗ photomontages 

˗ plan de localisation des points de vue du photomontage lointain 

˗ photomontage 

 

8) PC 7 - Photographies permettant de situer le terrain dans l'environnement proche 

˗ plan de localisation des points de vue photographiques 

˗ photographies  
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9) PC 8 – Photographies permettant de situer le terrain dans le paysage lointain 

˗ plan de localisation des points de vue photographiques  

˗ photographies 

 

Pièce F : le plan de situation du projet à l’échelle 1/25.000
 ième 

(1 page au total). 

 

Pièce I : le plan masse illustrant le projet à l’échelle 1/1.000
 ième 

(1 page au total). 

 

Pièce J : (voir aussi le chapitre 1.2.2 du présent rapport) 

˗ délibération n° 2018-07-09/03/SM, du 9 juillet 2018, du conseil municipal de Camopi 

˗ courrier du 23 juin 2020, du  Maire, Laurent Yawalou. 

 

Pièce K: l’avis de la mission régionale d’autorité environnementale de la Guyane sur ce 

projet (avis délibéré n°MRAe 2020APGUY4, adopté le 9 octobre 2020) (11 page au total). 

 

Conformément au 3° de l’article R.122-6 et au I de l’article R.122-7 du code de 

l’environnement, la MRAe a été saisie pour avis par la Direction Générale des Territoires et 

de la Mer de Guyane (D.G.T.M), service instructeur du dossier. Celui-ci a été reçu le 17 août 

2020. 

 

Le service de la D.G.T.M chargé de l’environnement et du développement durable, appui à la 

mission régionale d’autorité environnementale, a consulté le 3 septembre 2020 l’agence 

régionale de la santé qui a transmis ses observations le 29 septembre 2020. 

 

L’avis du 9 octobre 2020 rappelle que « que, pour tous les projets soumis à évaluation 

environnementale, une « autorité environnementale » désignée par la réglementation doit 

donner son avis et le mettre à disposition du maître d’ouvrage, de l’autorité décisionnaire et 

du public. Cet avis ne porte pas sur l’opportunité du projet mais sur la qualité de l’évaluation 

environnementale présentée par le maître d’ouvrage, et sur la prise en compte de 

l’environnement par le projet. Il n’est donc ni favorable, ni défavorable. Il vise à permettre 

d’améliorer la conception du projet, et la participation du public à l’élaboration des 

décisions qui portent sur celui-ci. Les observations et propositions recueillies au cours de la 

mise à disposition du public sont prises en considération par l'autorité compétente pour 

adopter le projet » 

 

Dans cet avis, plusieurs recommandations sont adressées au pétitionnaire afin d’apporter des 

éléments de précisions sur certains points de l’étude d’impact.  

 

En résumé, l’autorité environnementale recommande :  

˗ de prendre en compte la proximité de la rivière Camopi dans l’état initial de 

l’environnement, l’analyse des enjeux, les impacts potentiels sur la qualité de l’eau 

˗ d’analyser l’impact du projet sur la visibilité de la piste de l’aérodrome du fait de la 

destruction d’un espace boisé  

˗ de préciser si le projet permettra de réduire la consommation d’énergie fossile et si les 

mesures d’accompagnement prévues intègrent des actions en faveur de la maîtrise de 

la consommation énergétique 

˗ le résumé non technique devra également être complété sur ces différents points 
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Dans son avis détaillé, l’autorité environnementale : 

˗ recommande au porteur de projet : 

o de confirmer la faisabilité d’une gestion à distance de la centrale photovoltaïque de 

Camopi ou de préciser les modalités envisagées pour son exploitation, 

o de se rapprocher du service de l’État en charge de l’environnement afin d’obtenir 

confirmation qu’il n’est pas tenu de déposer une demande de dérogation à la 

législation sur les espèces protégées, 

o d’évoquer la rivière Camopi dans la description de l’état initial et d’indiquer si elle 

recueille les eaux pluviales provenant du site du projet, 

o de préciser si les eaux de ruissellement provenant de la parcelle du projet et 

rejetées vers le sud-ouest sont susceptibles de rejoindre la rivière Camopi, 

o d’étudier la possibilité de mettre en place une mesure en faveur de la maîtrise de la 

consommation d’énergie, 

o de préciser quelle est la durée de vie prévisionnelle de la centrale photovoltaïque 

de Camopi, 

o de mettre en évidence dans le dossier l’analyse des impacts du parc photovoltaïque 

pour ce qui concerne la visibilité accrue de la piste de l’aérodrome et le cas 

échéant l’atteinte de la rivière Camopi par les eaux de ruissellement de la centrale  

˗ estime qu’un enjeu paysager est lié au masque visuel entre les habitations et 

l’aérodrome que constitue la partie boisée de la parcelle du projet, 

˗ suggère de : 

o mentionner dans l’étude d’impact la plus grande visibilité de la piste de 

l’aérodrome parmi les impacts du projet sur le paysage 

o définir avec l’écologue chargé du suivi environnemental les arbustes et palmiers à 

conserver sur la parcelle en fonction notamment de leur intérêt pour la faune et de 

mettre en place une protection autour de ces îlots en phase chantier 

o au-delà des aspects positifs de la réponse aux besoins énergétiques par une source 

d’énergie renouvelable, de préciser si le projet permettra de réduire la production 

d’énergie thermique de Camopi, et si des actions sont prévues concernant la 

maîtrise de l’énergie dans la commune, 

˗ préconise la transmission des rapports de suivis de l’avifaune au service de l’État en 

charge de l’environnement afin de faciliter la diffusion de ce retour d’expérience sur 

l’impact d’un projet photovoltaïque sur différentes espèces occupant différents 

habitats 

 

Le pétitionnaire a apporté ses réponses audit avis par courrier en octobre 2020 (10 pages au 

total)  

 

Durant toute la durée de cette enquête, le public a eu connaissance de : 

˗ l’avis de l’autorité environnementale, 

˗ la réponse du pétitionnaire. 
 

 

1.2.5. Principales informations des dossiers soumis à la présente enquête 

publique 
 

En synthèse, le dossier soumis à cette enquête publique, notamment l’étude d’impact, indique 

les informations suivantes : 
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Concernant la comptabilité et l’articulation du projet avec l’affectation des sols et les documents de références 
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Concernant les mesures d’évitement (E), de réduction (R), compensatoires (C), d’accompagnement (A)  
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Concernant les incidentes environnementales brutes et résiduelles : 
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1.3. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L'ENQUETE PUBLIQUE 

 

1.3.1.  Désignation du commissaire enquêteur 

 

Par décision n° E21000002 / 97 du 10 février 2021, le Président du Tribunal Administratif de 

Cayenne m’a désigné comme commissaire-enquêteur (voir annexe n°4). 

 

En application des dispositions de l’article L.123-5 du Code de l’Environnement, le 15 février 

2021, j’ai déclaré sur l’honneur auprès du Tribunal Administratif de la Guyane, ne pas être 

intéressé à l’opération, à titre personnel ou en raison de mes fonctions, notamment au sein de 

la collectivité, de l’organisme ou du service qui assure la maîtrise d’ouvrage, la maîtrise 

d’œuvre ou le contrôle de l’opération soumis à enquête. 

 

1.3.2. Publicité réglementaire 

 

Conformément à l’article 4 de l’arrêté préfectoral n° R03-2021-03-10-001 du 10 mars 2021, 

l'avis d'enquête publique a été inséré dans la rubrique "annonces judiciaires et légales" : 

˗ de l’hebdomadaire « l’Apostille », 

˗ du site internet Guyaweb.com. 
avec les dates de parutions suivantes (voir l'annexe n°5): 

 

 
Date de parution Nombre de parutions 

L'Apostille 
vendredi 12 mars 2021 1 

2 

4 
vendredi 2 avril 2021 1 

Guyaweb  
vendredi 12 mars 2021 1 

2 
vendredi 2 avril 2021 1 

 

Toujours conformément à ce même article 4, l'affichage de cet avis a été aussi apposé par les 

services municipaux de Camopi, aux endroits suivants (voir les photos ci-dessous): 

 

 

Lieux d'affichage Nombre 

Bourg de 

Camopi 

Mairie 

principale 

à l'extérieur, sur la grille, à l'entrée 1 

4 
à l'intérieur des locaux 1 

Dispensaire, à l'extérieur 1 

Collège Paul Suitman, à l'extérieur, à l'entrée 1 

Annexe administrative de Matoury, à l'intérieur des locaux 1 

Annexe administrative de Trois Saut, village Zidoc 1 

  

Total 6 
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Affichage à la Mairie principale au Bourg, à l'extérieur, sur la grille à l'entrée 
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Affichage à la Mairie principale au Bourg, à l'intérieur des locaux 
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Affichage au dispensaire, à l'extérieur, bourg de Camopi 
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Affichage à l’entrée du collège Paul Suitman, bourg de Camopi 
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Affichage dans l’annexe administrative de Matoury, 1 rue Jacques Lony, 97351 Matoury 

 

 
 

 

 

 

Le certificat d'affichage de ladite enquête m'a été remis le 29 avril 2021 par la Mairie de 

Camopi (voir l'annexe n°6). 

 

Enfin, toujours conformément à cet article 4, le pétitionnaire : 

˗ a affiché un extrait de cet avis, sur le site du projet, 

˗ l’a fait constater par procès-verbal dressé par Maitre Ludovic Herbin, huissier de 

Justice, (voir annexe n°7). 
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Affichage sur le site, bien visible depuis la piste menant à l’aérodrome 
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Ces affichages ont été effectués : 

˗ à partir du vendredi 12 mars 2021, soit 15 jours au moins avant l'ouverture de cette 

enquête publique,  

˗ jusqu’au mercredi 28 mars 2021 inclus, soit pendant toute sa durée. 

 

1.3.3.  Lieux de déroulement de l'enquête publique 

 

Conformément à l’article 3 de l’arrêté préfectoral l’arrêté préfectoral n° R03-2021-03-10-

001 du 10 mars 2021, cette enquête publique s'est déroulée du lundi 29 mars 2021 au 

mercredi 28 mars 2021 inclus soit, 31 jours consécutifs, à ; 

˗ la mairie de Camopi, siège de l’enquête, bourg de Camopi, 97330 Camopi, 

˗ l’annexe administrative de Matoury, 1 rue Jacques Lony, 97351 Matoury, 

˗ l’annexe administrative de Trois Sauts, village Zidoc. 

 

En dehors des horaires de réception du public, le dossier d'enquête et le registre ont été tenus à 

la disposition du public au sein du secrétariat général : 

˗ du bourg de Camopi, sous la responsabilité de Monsieur Childeric Jean-Baptiste, 

secrétaire, 

˗ de l’annexe administrative de Matoury, sous la responsabilité de Monsieur Aulaguea 

Thérèse, responsable, 

aux heures normales d'ouverture, qui sont les suivantes : 

 

Mairie 

Hôtel de ville  

Au Bourg 

97330 Camopi 

lundi  

8 h - 12 h 14 h - 16 h 

mardi  

mercredi  

jeudi 

vendredi 

        

Mairie annexe 

1 rue Jacques Lony  

97351 Matoury 

lundi  

8 h - 15 h 

mardi  

mercredi  

jeudi 

vendredi 

        

Mairie annexe 

Village Zidoc 

Trois Sauts  

lundi  

8 h - 12 h 

mardi  

mercredi  

jeudi 

vendredi 

 

1.3.4. Dates et heures de réception du public 

 

Lors de l’organisation de cette enquête publique, il m’est apparu nécessaire d’assurer, en plus 

des permanences en la Mairie principale localisée au centre de Camopi, une permanence dans 

chacune des 2 annexes de cette mairie, l’une située  à Matoury, l’autre à Trois Sauts, pour 
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associer au mieux, par souci d’équité sociale, les administrés camopiens, même si les lieux 

d’habitations sont éloignés du bourg, donc du lieu de projet proprement dit.  

 

Toutefois, en raison d’un problème technique de dernière minute (absence de pirogue), je n’ai 

pas pu effectuer le déplacement à l’annexe administrative de Trois Sauts :  

˗ distant de 150 kilomètres environ du centre du bourg de Camopi,  

˗ nécessitant 5 à 7 heures environ de trajet en pirogue. 

 

Conformément à l’article 2 de l’arrêté préfectoral n° R03-2021-03-10-001 du 10 mars 2021, 

je me suis donc tenu à la disposition du public, aux dates et horaires suivants : 

 

Lieu 
Permanence 

n° 
Date Horaires 

Nombre d'heures 

par permanence au total 

Mairie 

principale 
Camopi 

1 lundi 29 mars 2021 

de 8 h 45 à 12 h 15 

3,5 

13 
16,5 

2 mardi 6 avril 2021 3,5 

3 vendredi 23 avril 2021 3,5 

4 mercredi 28 avril 2021 de 13 h 45 à 16 h 15 2,5 

Annexe Matoury 5 jeudi 22 avril 2021 de 8 h 45 à 12 h 15 3,5 3,5 

 

Ces permanences se sont toutes déroulées : 

˗ sur la terrasse, au 1
er

 étage de la mairie de Camopi, systématiquement mise à ma 

disposition. Cet espace aéré a permis de respecter au mieux les règles sanitaires ci-

dessous indiquées,  

˗ dans la salle d’accueil du public de l’annexe administrative de Matoury. 

 

En application du mémento rédigé par la Compagnie Nationale des Commissaires Enquêteurs 

(C.N.C.E) intitulé « Aide à la pratique de l’enquête publique pendant l’épidémie de Covid 

19 », daté du 12 mai 2020, afin d’assurer ma protection sanitaire, celle du personnel 

gestionnaire de ces lieux et du public, les mesures suivantes ont été mises en place : 

 

Lors de mes permanences, la Mairie de Camopi, et son annexe de Matoury, ont :  

˗ fléché au mieux le lieu où se tenait lesdites permanences, 

˗ prévu un lieu d’attente pour le public venant me consulter, en faisant respecter les 

mesures de distanciation, 

˗ laissé introduire dans la salle qu’une personne à la fois, voire deux au maximum,  

˗ prévu une aération optimale des lieux d’enquête. 

 

Pour sa part, la S.A.S Centrale Photovoltaïque de Camopi a fourni, puis mis à disposition du 

gel hydro alcoolique, des masques en nombre suffisant et adapté. 

 

En ce qui me concerne, j’ai : 

˗ appelé successivement une, voire deux personnes au maximum, en faisant respecter 

les mesures de distanciation physique, en leur demandant de bien vouloir mettre un 

masque avant d’entrer s’ils n’en portaient pas déjà, 

˗ accepté aucun entretien avec une personne non équipée de masque et/ou présentant 

des signes évidents d’infection (toux, respiration difficile, etc.), 
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˗ procédé à l’entretien, en le limitant dans le temps, afin de permettre au maximum de 

personnes de pouvoir s’exprimer à l’occasion de ma permanence, 

˗ demandé à la personne à l’issue de l’entretien, de déposer sur le registre: 

o  papier présent dans la salle, à distance du lieu d’entretien, 

o dématérialisé mis en place par l’autorité organisatrice de l’enquête, ou sur 

l’adresse courriel dédiée à cette enquête, 

˗ pris toute autre précaution permettant de faire respecter les mesures sanitaires, 

 

Appréciation du commissaire-enquêteur :  

 

Pour mes permanences, la Mairie principale de Camopi, et son annexe administrative de 

Matoury, m’ont apporté tout l’appui nécessaire concernant : 

˗ les aspects techniques et sanitaires, 

˗ l’accueil du public. 

 

1.3.5. Autres lieux de consultation du dossier et des pièces réglementaires 

 

Conformément à l’article 3 de l’arrêté préfectoral n° R03-2021-03-10-001 du 10 mars 2021, 

pendant la durée de l'enquête, le dossier d'enquête publique et les pièces réglementaires ont 

été également disponibles : 

˗ sur le site internet dédié de la S.A.S Centrale Photovoltaïque de Camopi (EDF 

Renouvelables France):  

http://centrale-photovoltaique bourgdecamopi.enquetepublique.net 

˗ sur le site internet des services de l’État en Guyane : 

www.guyane.gouv.fr/Actualites/Enquetes-publiques/2021 

 

Ce dossier comprenait notamment: 

˗ le résumé non technique, 

˗ le formulaire de demande de permis de construire (PC n°9733561910002), 

˗ l’étude d’impact, 

 

Durant toute la durée de l’enquête publique, le public a pu consigner ses observations et 

propositions: 

˗ par écrit, sur l’un des registres d’enquête publique tenus à sa disposition à la mairie de 

Camopi, Bourg de Camopi, à l’annexe administrative de Matoury et à l’annexe située 

à Trois Sauts; 

˗ sur le registre dématérialisé :  

http://centrale-photovoltaique-bourgdecamopi.enquetepublique.net 

˗ par courriel:  

centrale-photovoltaique-bourgdecamopi@enquetepublique.net ou dga-djc-enquetes-

publiques@guyane.pref.gouv.fr 

˗ sur le site internet des services de l’État en Guyane : 

 www.guyane.gouv.fr/Actualites/Enquetes-publiques/2021 via l’onglet «Réagir à cet 

˗ article», 

˗ par voie postale, à mon attention : Laurent Balmelle - Direction du Juridique et du 

Contentieux - Bâtiment Heder - RDC - Rue Élisa Robertin - 97307 Cayenne Cedex. 

 

  

http://centrale-photovoltaique-bourgdecamopi.enquetepublique.net/
mailto:centrale-photovoltaique-bourgdecamopi@enquetepublique.net
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Les observations formulées par voie postale, par courriel et par voie dématérialisée ont été 

annexées aux registres d’enquête publique. Les observations dématérialisées ont été reçues au 

plus tard le mercredi 28 avril 2021 avant minuit, les observations transmises par voie postale 

ont été  reçues par la DJC au plus tard le mercredi 28 avril 2021. 

 

1.3.6. Réunion publique 

 

Je n’ai pas estimé opportun d’organiser une réunion publique, notamment en raison de la crise 

sanitaire actuelle du Covid 19, qui impose : 

˗ des mesures de restriction de rassemblement,  

˗ le respect des règles de distanciation. 

 

Toutefois, il convient de noter qu’une réunion s’est tenue le vendredi 23 avril 2021 avec des 

élus et des chefs coutumiers, comme le veulent traditions amérindiennes, grâce aux actions 

volontaristes d’EDF Renouvelables, notamment de Damien Laville, directeur de projets 

Outre-mer, en charge de ce dossier (voir chapitre 1.3.7.4 ci-dessous). 

 

1.3.7.  Ma concertation préalable à l'ouverture à cette enquête publique et 

pendant son déroulement 

 

Préalablement à l'ouverture de cette enquête publique et pendant son déroulement, j'ai 

organisé les différentes réunions suivantes : 

 

1. Avec le service instructeur de ce permis de construire : la Direction Aménagement des 

Territoires et Transition Ecologique, Service Aménagement et Urbanisme (S.U.L.A), 

Unité Urbanisme Réglementaire, Chargée A.D.S : dossiers sensibles et à enjeux, 

représentée par Colette Methon-Caron, rue du Vieux Port, CS 76003, 97306 Cayenne. 

 

Le mardi 23 mars 2021, de 9 h 30 à 11 h. 

 

Sujets évoqués : 

˗ présentation générale du projet, 

˗ explications sur la procédure administrative effectuée au préalable, notamment les 

consultations et réponses favorables déjà obtenues : 

o Service Départemental d'Incendie et de Secours (S.D.I.S), 

o Direction générale de l'Aviation civile (D.G.A.C) de Guyane. 

˗ analyse et enjeux du projet, selon ce service instructeur,  

˗ questions diverses. 

 

2. Avec la Préfecture de Guyane : Direction Générale de l'Administration, Direction du 

Juridique et du Contentieux, Service Administration Générale et Procédures Juridiques, 

Rue Élisa Robertin, Bâtiment Héder 97300 Cayenne. 

 

Le vendredi 26 mars 2021, de 9 h à 9 h 30. 

 

Etaient présentes : 

˗ Guylene Clamart, cheffe de service administration générale et procédures juridiques, 

˗ Marie-Betty François, chargée des procédures environnementales, D.U.P et enquêtes 

publiques. 
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Sujets évoqués : 

˗ remise de 2 exemplaires papiers des dossiers soumis à cette enquête publique (dont 

1 exemplaire pour l’annexe administrative de Matoury), 

˗ point général du projet, 

˗ présentation de mes rendez-vous et actions préalables au démarrage de cette enquête, 

˗ questions diverses. 

 

3. Avec le maître d’ouvrage : la S.A.S Centrale Photovoltaïque de Camopi. 

 

Le lundi 22 mars 2021 de 18 h 30 à 20 h, hôtel Montabo, 97300 Cayenne 
 

Etaient présents : 

˗ Etienne Bouticourt, responsable développement Outre-Mer d’EDF Renouvelables,  

˗ Damien Laville, directeur de projets Outre-Mer, EDF Renouvelables France, en 

charge du dossier concerné par la présente enquête publique. 
 

Sujets évoqués : 

˗ organisation et planification générale de l’enquête publique, notamment rappel des 

règles sanitaires à respecter sur les lieux de mes permanences pendant l’épidémie du 

Covid 19, 

˗ présentation générale et historique du projet : choix du site, négociation foncière avec 

la Mairie de Camopi,….,  

˗ échanges sur diverses problématiques du site : périmètre de protection rapproché du 

captage A.E.P, mitoyenneté de l’aérodrome,…., 

˗ bilan des concertations préalables, 

˗ questions diverses. 
 

Le jeudi 1 
er

 avril 2021 de 11 h  à 11 h 30 h, devant la Mairie de Remire Montjoly 
 

Etaient présents : entreprise Solamaz, représentant local d’EDF Renouvelables. 
 

Sujets évoqués : 

˗ remise de 2 panneaux d’affichage supplémentaires à poser sur les lieux de l’enquête, 

˗ suite de l’organisation, de la planification générale de l’enquête publique. 

 

4. Avec la Mairie de Camopi 

 

a) au bourg, siège de l’enquête 
 

Le samedi 27 mars 2021, de 14 h  à 15 h 
 

Etaient présents : 
 

Pour la Mairie de Camopi : Mathilde Tatou, 1
ere 

adjointe. 
 

Pour la S.A.S Centrale Photovoltaïque de Camopi : 

˗ Etienne Bouticourt, responsable développement Outre-Mer d’EDF Renouvelables,  

˗ Damien Laville, directeur de projets Outre-Mer, EDF Renouvelables France, en 

charge du dossier concerné par la présente enquête publique, 

˗ Philippe Byron, directeur de Solamas, interlocuteur local d’EDF Renouvelables. 
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Sujets évoqués : 

˗ présentation générale et historique du projet,  

˗ bilan des concertations préalables, 

˗ rappels sur la procédure, la planification générale, de cette enquête publique, l’intérêt 

pour la population de s’y manifester, notamment via les chefs coutumiers, 

˗ rappels des mesures sanitaires (Covid 19) à respecter telles que préconisées par la 

Compagnie Nationale des Commissaires Enquêteurs (C.N.C.E) le 12 mai 2020 ci-

dessus évoquées, 

˗ questions diverses. 

 

J’ai constaté l’absence des dossiers papiers et du registre d’enquête à mettre à la disposition 

du public. 

 

En conséquence, j’ai convenu avec la Mairie de Camopi de se retrouver le lundi 29 mars 

2021, à 7 h 30, soit avant l’ouverture de cette enquête et ma première permanence, pour : 

˗ mettre à disposition mon exemplaire papier des dossiers et du registre d’enquête, 

˗ ajuster les mesures sanitaires (Covid 19) à mettre en place. 

 

Le lundi 29 mars 2021, de 7 h 30  à 8 h 30 

 

Etait présent, pour la Mairie de Camopi : Childéric Jean-Baptiste, secrétaire de mairie. 

 

Sujets évoqués : 

˗ recherche des dossiers papiers, du registre d’enquête à mettre à la disposition du 

public, 

˗ explications des 4 permanences prévues en mairie, 

˗ rappels : 

o sur la procédure d’enquête publique, notamment sur l’importance du registre à 

conserver hors des permanences, 

o les procédures sanitaires à respecter, 

˗ préparation de la salle de permanence, 

˗ ajustement des mesures sanitaires (Covid 19) à mettre en place et préconisées par la 

C.N.C.E le 12 mai 2020, ci-dessus indiquées. 

 

Le lundi 5 avril 2021, de 8 h 30 à 9 h  

 

Etaient présent, pour la Mairie de Camopi : Laurent Yawalou, maire en exercice. 

 

Sujets évoqués : 

˗ bilan des actions et concertations préalables, 

˗ rappels sur la procédure, la planification générale, de cette enquête publique, l’intérêt 

pour la population de s’y manifester, notamment via les chefs coutumiers, 

˗ proposition que le conseil municipal prenne une délibération pendant la durée de cette 

enquête, 

˗ questions diverses. 
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Le vendredi 23 avril 2021, de 14 h à 16 h  

 

Il convient de noter que cette réunion a pu se tenir grâce aux actions volontaristes d’EDF 

Renouvelables, notamment de Damien Laville, directeur de projets Outre-mer, en charge de 

ce dossier, pendant toute la durée de cette enquête. 

 

Etaient présent :  

 

Pour la Mairie de Camopi :  

˗ Laurent Yawalou, maire en exercice, 

˗ Mathilde Tatou, 1
ere 

adjointe, 

˗ Denis Lapierre, chef coutumier, 

˗ Guy Barcarel, chef coutumier, absent-excusé : cas contact Covid 19 

 

Pour la S.A.S Centrale Photovoltaïque de Camopi : 

˗ Philippe Byron, directeur de Solamas, interlocuteur local d’EDF Renouvelables, 

spécialement mandaté pour présenter le projet, 

˗ Émeric Adhel, responsable développement de Solamas. 

 

Sujets évoqués : 

˗ présentation du projet, 

˗ les retombées économiques, 

˗ les caractéristiques techniques et la sécurité (batteries), 

˗ les différents avis émis lors de cette enquête publique (P.A.G, S.N.I.A,….), 

˗ la suite de la procédure du permis de construire (démarches auprès de la Commission 

de Régulation de l’Energie (C.R.E), 

˗ la période de démarrage des travaux, 

˗ l’intérêt pour la commune de Camopi de se manifester lors de cette enquête publique, 

˗ questions diverses. 

 

Le mercredi 28 avril 2021, de 11 h  à 12 h  

 

Etaient présent, pour la Mairie de Camopi : Laurent Yawalou, maire en exercice. 

 

Sujets évoqués : 

˗ bilan des remarques et observations recueillies lors de cette enquête, 

˗ suites de cette enquête publique, 

˗ rappel sur l’intérêt que la Mairie de Camopi se manifeste pendant la durée de cette 

enquête, 

˗ questions diverses. 

 

b) avec l’annexe administrative de la Mairie de Camopi, 1 rue Jacques Lony, 97351 

Matoury. 

 

Le mercredi 24 mars  2021, de 9 h à 10 h 

 

Etaient présent, pour la Mairie de Camopi : Monsieur Aulaguea Thérèse. 
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Sujets évoqués : 

˗ validation :  

o de l’affichage préalable réglementaire,  

o des mesures sanitaires à mettre en place, préconisées par la C.N.C.E le 12 mai 

2020, ci-dessus indiquées, 

˗ explications de la permanence prévue le jeudi 22 avril 2021, 

˗ questions diverses. 

 

Lors de ce rendez-vous, j’ai constaté l’absence :  

˗ des dossiers, 

˗ du registre, 

à mettre à la disposition du public. 

 

Le vendredi 26 mars 2021, de 10 h 30  à 11 h 30 

 

Etaient présents, pour la Mairie de Camopi : Monsieur Aulaguea Thérèse. 

 

Sujets évoqués : 

˗ remise des dossiers et du registre d’enquête, à mettre à la disposition du public, 

˗ rappels sur la procédure d’enquête publique, notamment sur l’importance du registre à 

conserver hors des permanences, 

˗ questions diverses. 

 

Le jeudi 22 avril 2021, de 8 h 15  à 8 h 45 

 

Sujets évoqués : 

˗ préparation de la salle de permanence, 

˗ ajustements des mesures sanitaires (Covid 19), préconisées par la C.N.C.E le 12 mai 

2020, ci-dessus indiquées, 

˗ rappels des procédures à suivre. 

 

Le jeudi 29 avril, de 9 h  à 10 h  

 

Etaient présents, pour la Mairie de Camopi : Monsieur Aulaguea Thérèse. 

 

Sujets évoqués : 

˗ récupération du registre d’enquête, 

˗ point sur les remarques et observations recueillies lors de cette enquête, 

˗ suites de cette enquête publique, 

˗ questions diverses. 
 

5. Avec le Parc Amazonien de Guyane (P.A.G), 1 rue Lederson, 97354 Remire-

Montjoly 

 

Le vendredi 2 avril de 11 h 30 à 12 h 30 

 
Etaient présent pour le P.A.G : Arnaud Anselin, directeur adjoint. 
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Sujets évoqués : 

˗ présentation générale du projet, 

˗ explications sur la procédure d’enquête publique, rappel de l’intérêt de s’y manifester, 

˗ présentation des actions déjà entreprises, 

˗ discussion concernant les caractéristiques techniques, conséquences et enjeux du 

projet, 

˗ questions diverses. 

 

6. Avec la Direction Générale de l’Aviation Civile (D.G.A.C), Service National 

d'Ingénierie Aéroportuaire (S.N.I.A) Antilles-Guyane, Antenne de Guyane  

 

Le mercredi 7 avril 2021 de 10 h 30 à 11 h 30 

 

Etaient présent pour la D.G.A.C : Alain Verdeaux, chef de l'antenne S.N.I.A Guyane.· 

 

Sujets évoqués : 

˗ présentation générale du projet, 

˗ explications sur la procédure d’enquête publique, rappel de l’intérêt de s’y manifester, 

˗ rappel et explications de l’avis favorable déjà formulé par courrier du 30 novembre 

2020, sous réserve que l'ensemble des modules photovoltaïques qui constituera la 

centrale photovoltaïque, soit équipé de verres anti-réverbération avec un respect du 

seuil maximal de 10.000 Cd/m2, tel qu’indiqué dans le courrier du 3 décembre 2020 

d’EDF renouvelables, 

˗ discussion concernant les caractéristiques techniques, conséquences et enjeux du 

projet, 

˗ questions diverses. 

 

7. Avec la Collectivité Territoriale de Guyane (C.T.G), 4179 Route de Montabo, 97300 

Cayenne 

 

Le jeudi 8 avril 2021 de 10 h 30 à 11 h 30 

 

Etaient présent pour la C.T.G : Dominique Marie-Magdeleine, cheffe du service aéroportuaire 

de la direction des infrastructures, donc de l’aérodrome de Camopi. 

 

Le mardi 13 avril 2021 de 11 h 00 à 12 h 00 

 

Etaient présents pour la C.T.G :  
˗ Smail Yahia, directeur général adjoint en charge des infrastructures, des équipements,  

donc de l’aérodrome de Camopi, 

˗ Patricia Glaudin, cheffe du pôle administration générale, 

˗ Dominique Boutin,  responsable du patrimoine immobilier. 

 

Sujets évoqués lors de ces 2 rendez-vous: 

˗ présentation générale du projet, 

˗ explications sur la procédure d’enquête publique,  

˗ rappel de l’intérêt de s’y manifester, 

˗ présentation des actions déjà entreprises, 
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˗ discussion concernant les caractéristiques techniques, conséquences et enjeux du 

projet, 

˗ questions diverses. 

 

8. Avec les riverains du site d’implantation du projet 
 

Le lundi 5 avril 2021, de 9 h à 12 h  

 

Interlocuteurs rencontrés : 

˗ le responsable du camp de la Légion Etrangère « Leg Marie », 

˗ plusieurs habitants, dont Joseph Chanel, ancien maire, ayant géré avec son conseil 

municipal de l’époque, le démarrage du projet (délibération n° 2018-07-09/03/SM du 

9 juillet 2018, voir chapitre 1.1.2 du présent rapport). 
 

Sujets évoqués : 

˗ présentation générale, historique du projet,  

˗ rappels sur la procédure, la planification générale, de cette enquête publique, l’intérêt 

de s’y manifester, plus particulièrement pour ces interlocuteurs riverains, 

˗ questions diverses. 

 

9. Autres informations  
 

Après plusieurs vaines tentatives téléphoniques, j’ai contacté, par mail, le 13 avril 2021, 

l’Agence Régionale de Santé (A.R.S), Direction de la Santé Publique, Service eau -

environnement pour les (voir annexe n°8) :  

˗ informer du projet soumis à cette enquête à implanter dans un secteur mitoyen d’un 

captage A.E.P de Camopi, 

˗ inviter à faire part de leurs remarques et commentaires éventuels à ce sujet. 

 

Je n’ai recu aucune réponse de l’A.R.S. 

 

1.3.8. Ma visite sur place le samedi 27 mars 2021 

 

Préalablement au démarrage de l’enquête publique, j’ai effectué une visite du site le samedi 

27 mars 2021, de 9 h 30 à 12 h 30. 
 

Etaient présents, pour la S.A.S Centrale Photovoltaïque de Camopi : 

˗ Etienne Bouticourt, responsable développement Outre-Mer d’EDF Renouvelables,  

˗ Damien Laville, directeur de projets Outre-Mer, EDF Renouvelables France, en 

charge du dossier concerné par la présente enquête publique, 

˗ Philippe Byron, directeur de Solamas, interlocuteur local d’EDF Renouvelables. 
 

Sujets évoqués : 

˗ validation de l’affichage préalable réglementaire sur le site et en d’autres lieux (mairie, 

dispensaire…), 

˗ contexte environnemental et social-économique local du site, 

˗ conséquences induites par le projet : déforestation, riverains, eaux de ruissellement, 

renforcement de la piste d’accès, proximité de l’aérodrome et du captage A.E.P….. 

˗ questions diverses. 
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En conclusion de ce qui précède: 

˗ le public a bien été informé avant le démarrage de cette enquête selon les 

dispositions réglementaires en vigueur, 

˗ l'enquête publique s'est déroulée dans des conditions à la fois habituelles et 

adaptées au contexte local. 

 

 

Il convient de noter les actions volontaristes d’EDF Renouvelables France, notamment de 

Damien Laville, directeur de projets Outre-mer, en charge de ce dossier, pendant toute la 

durée de cette enquête pour : 

˗ sécuriser le cadre juridique, en faisant constater par un huissier la mise en place sur le 

site du panneau d’affichage réglementaire, préalablement au démarrage de cette 

enquête,  

˗ contribuer de façon constructive à la bonne compréhension du projet, à l’information 

autant que possible auprès de la population locale, notamment en organisant une 

réunion, le vendredi 23 avril 2021, avec le Maire de Camopi et des chefs coutumiers, 

comme le veulent les traditions amérindiennes, 

˗ participer à ma protection sanitaire, celle du personnel gestionnaire des lieux de 

l’enquête, du public, en fournissant, puis en mettant à disposition du gel hydro 

alcoolique, des masques en nombre suffisant et adapté, tel que préconisé dans le 

mémento rédigé par la C.N.C.E, le 12 mai 2020, ci-dessus indiqué, 

˗ faciliter la logistique et mes transports, notamment en affrétant un avion privé pour 

mes déplacements entre Cayenne et Camopi. 

 

 

1.4. OBSERVATIONS DU PUBLIC 

 

1.4.1. Dénombrement et statistiques 

 

L’intégralité des observations du public est jointe en annexe n°9. Elles sont synthétisées dans 

le tableau ci-dessous :  

 

    
Nombre de contributions 

    

Lieu Dates 

manuscrites 

sur le 

registre  

par 

courrier 

et/ou mail 

sur le registre 

dématérialisé 

Permanences 

Mairie 

principale 
Camopi 

lundi 29 mars 2021 4     

mardi 6 avril 2021 12     

vendredi 23 avril 2021 4     

mercredi 28 avril 2021 14     

Annexe Matoury jeudi 22 avril 2021 2     

Hors permanences     2 1 

   
Total 

36 2 1 

   
39 
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En raison d’un problème technique de dernière minute (absence de pirogue), je n’ai pas pu 

effectuer le déplacement prévu lors de l’organisation de cette enquête publique, concernant la 

permanence du mardi 27 avril 2021, à l’annexe administrative de Trois Sauts, distante de 150 

kilomètres environ du centre du bourg de Camopi,  soit 5 à 7 heures environ de voyage, par 

trajet, en pirogue. 

 

Je n’ai connaissance d’aucune remarque ou avis émis à Trois Sauts durant toute la durée de 

cette enquête.
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1.4.2. Analyse des avis et observations recueillies  

 
 

 

 

 

Date du dépôt des 

observations  

Nombre de 

déposants 
N° observation  

Nom et 

prénom 

Lieu d'habitation du déposant Type de déposant Avis 

Camopi 
Hors  

Camopi 

Non 

défini 
Particulier 

Association 
organisme 

professionnel 

Anonyme Favorable 
Dé 

favorable 

Non 

défini 

Avec 

remarques 

Sans 

remarques 

Sur le 

registre 

d'enquête 
du bourg de 

Camopi 

29 

mars 
2021 

1 

4 

1 Jackson 1     1     1       1 

1 2 
Lafont 

Emmanuel 
1     1     1     1   

1 3 Jay 1     1     1     1   

1 4 
Monerville 

Simeon 
1     1     1     1   
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Date du dépôt des 

observations  

Nombre de 

déposants 

N° 

contribution 

Nom et 

prénom 

Lieu d'habitation du déposant Type de déposant Avis 

Camopi 
Hors  

Camopi 
Non défini Particulier 

Association 

organisme 

professionnel 

Anonyme Favorable 
Dé 

favorable 
Non défini 

Avec 

remarques 

Sans 

remarques 

Sur le registre 

d'enquête du 

bourg de 

Camopi 

6 avril 2021 

1 

12 

5 
Chanel  

Joseph 
1     1     1       1 

1 6 
Miso  

Marc 
1     1     1       1 

1 7 Pawey Bertrand 1     1     1       1 

1 8 
Mare  

Lazare 
1     1     1       1 

1 9 
Silele  

Claude 
1     1     1       1 

1 10 
Koutipoulou 

Pauleni 
1     1     1       1 

1 11 
Yapoke Jean 

Marie 
1     1     1       1 

1 12 
Louis 

Franckie 
1     1     1       1 

1 13 
Janvion 

Makalapi 
1     1     1       1 

1 14 Lorzeus Leonel    1   1     1     1   

1 15 
Tartar  

Justin 
1     1     1     1   

1 16 Goldringer Eric 1     1     1     1   
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Date du dépôt des 

observations  

Nombre de 

déposants 

N° 

contribution 

Nom et 

prénom 

Lieu d'habitation du déposant Type de déposant Avis 

Camopi 
Hors  

Camopi 
Non défini Particulier 

Association 

organisme 

professionnel 

Anonyme Favorable 
Dé 

favorable 
Non défini 

Avec 

remarques 

Sans 

remarques 

Sur le registre 

d'enquête du 

bourg de 

Camopi 

23 avril 2021 

1 

4 

17 
Suitman  

Dorilas 
1     1     1     1   

1 18 
Civette  

Jean-Luc 
1     1     1       1 

1 19 
Kelly 

Lucien 
1     1     1       1 

1 20 
Civette  

Jean-Lou 
1     1     1       1 
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Date du dépôt des 

observations  

Nombre de 

déposants 

N° 

contribution 

Nom et 

prénom 

Lieu d'habitation du déposant Type de déposant Avis 

Camopi 
Hors  

Camopi 
Non défini Particulier 

Association 

organisme 
professionnel 

Anonyme Favorable 
Dé 

favorable 

Non 

défini 

Avec 

remarques 

Sans 

remarques 

Sur le 
registre 

d'enquête 

du bourg 
de Camopi 

28 avril 2021 

1 

14 

21 
Yakali 

Fernand 
1     1     1     1   

1 22 

Lesart-

Poyat 

Arnold 

  1   1         1 1   

1 23 Busnel   1   1         1 1   

1 24 
Sainte-
Pierre 

Rosane 

1     1     1       1 

1 25 
Benibri 
Laurent 

1     1     1       1 

1 26 
Gawen 

Guillaume 
  1   1     1     1   

1 27 
Mata 

Martial 
1     1     1       1 

1 28 
Svamisse 

Silele 
1     1     1       1 

1 29 
Jean-

Baptiste 

Edward 

1     1     1       1 

1 30 
Sakeu 
Jerome 

1     1     1       1 

1 31 
Laprière 

Paulin 
1     1     1       1 

1 32 

Jean-

Baptiste 

Hartman 

1     1     1       1 

1 33 
Bouquet  

Michel 
1     1     1       1 

1 34 
Torjman 
Aurelien 

1     1     1       1 
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Date du dépôt des 

observations  

Nombre de 

déposants 

N° 

contribution 

Nom et 

prénom 

Lieu d'habitation du déposant Type de déposant Avis 

Camopi 
Hors  

Camopi 
Non défini Particulier 

Association 
organisme 

professionnel 

Anonyme Favorable 
Dé 

favorable 

Non 

défini 

Avec 

remarques 

Sans 

remarques 

Sur le 
registre 

d'enquête de 

Matoury  

22 avril 2021 

1 

2 

35 
Fabien 

Granger 
  1   1         1 1   

1 36 
Antoine 

Salomon 
  1   1     1     1   

Mail 6 avril 2021 1 

3 

37 
Dupraz 

Gauthier  
  1     1       1 1   

Registre 
dématérialisé 

21 avril 2021 1 38 
Parc 

Amazonien 
  1     1       1 1   

Courrier 26 avril 2021 1 39 C.T.G   1     1   1       1 

 

Total 39 39   

30 9 0 36 3 0 34 0 5 15 24 

 

39 39 39 39 

 

En % 

  

  

  

  

  

  

  

  

77 23 0 92 8 0 87 0 13 38 62 

 

100 100 100 100 
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39 contributions ont été recueillies lors de cette enquête publique. 

 

30 ont été exprimées par des résidants de Camopi, soit 77%. 

 

36 ont été énoncées par des particuliers, soit 92%. 

 

34 de ces contributions, soit 87% sont favorables.  

 

10 de ces avis favorables, soit 25 % des contributions sont accompagnés de remarques, 

commentaires, questions.  

 

24 de ces avis favorables, soit 62 % des contributions ne sont pas accompagnés de remarques, 

commentaires, questions.  

 

Les thèmes développés par les déposants ayant indiqués un avis favorable sont, 

principalement, que ce projet :  

˗ répond à un besoin sociétal et énergétique, 

- contribue à assurer la sécurisation de la production électrique, 

- utilise une technique moderne, plus propre, avec une moindre consommation de 

carburant d’origine fossile (gas-oil), 

- participe à la création d’emplois et au développement économique, 

- est valorisant pour Camopi. 

 

5 de ces contributions, soit 13 % : 

˗ sont accompagnés de remarques, commentaires, questions, 

˗ ne concluent pas avec un avis bien défini. 

 

Aucune observation remettant en cause la légitimité du projet, ni avis défavorable n’ont été 

émis, notamment par : 

˗ le Parc Amazonien de Guyane (P.A.G) (voir contribution n°38 du 21 avril 2021), 

˗ la Direction Générale de l’Aviation Civile (D.G.A.C) (voir annexe n°3), 

˗ la Collectivité Territoriale de Guyane (C.T.G), propriétaire et gestionnaire de 

l’aérodrome de Camopi (voir contribution n°39 du 26 avril 2021), 

˗ l’Agence Régionale de Santé (A.R.S), Direction de la Santé Publique, Service eau-

environnement, qui ne s’est pas exprimée lors de cette enquête, mais en a eu la 

possibilité (voir annexe n°8). 

 

En fonction des observations recueillies, il m’est apparu opportun d’opérer un dépouillement 

selon 4 thèmes et 15 sous-thèmes d’analyse afin de synthétiser les principales problématiques 

apparues au cours de cette enquête : 
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Thème n°1 

   
Généralités 

   
1 2 3 

Date du dépôt 

des 

observations  

N°contribution 
Nom  

et prénom 

Informations à 

donner aux 

habitants de 

Camopi 

concernant des 

panneaux 

voltaïques à poser 

sur les toits 

Le projet fournira 

t' il aussi de 

l'électricité sur les 

rives du fleuve et 

ailleurs, avec la 

pose de 

compteurs? 

Quelle est l'année 

(et la période) de 

livraison du 

projet? 

29 mars 2021 2 Lafont Emmanuel 1     

29 mars 2021 3 Jay       

29 mars 2021 4 Monerville Siméon   1   

6 avril 2021 14 Lorzeus Leonel        

6 avril 2021 15 
Tartar  

Justin 
      

6 avril 2021 16 Goldringer Eric       

23 avril 2021 17 Suitman Dorilas       

28 avril 2021 21 Yakali Fernand   1   

28 avril 2021 22 Lesart-Poyat Arnold       

28 avril 2021 23 Busnel       

28 avril 2021 26 Gawen Guillaume   1   

22 avril 2021 35 Fabien Granger       

22 avril 2021 36 Antoine Salomon       

6 avril 2021 37 Dupraz Gauthier      1 

21 avril 2021 38 Parc Amazonien   1   

Total du thème 
1 4 1 

6 

Total des observations 29 

en % 
3 14 3 

21 
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Thème n°2 

   
Caractéristiques techniques  

   
4 5 6 7 8 

Date du 

dépôt des 

observations  

N°contribution 
Nom  

et prénom 

Les panneaux 

phovoltaiques 

seront-ils 

bien 

entretenus et 

efficaces en 

permanence, 

notamment 

pendant la 

saison des 

pluies? 

Quels seront 

les 

formations 

techniques 

pour la main 

d'œuvre 

locale 

chargée de 

l'entretien 

des 

panneaux? 

Comment 

gérer la 

production 

avec l'arrêt 

des groupes 

électrogènes 

de la 

centrale 

thermique 

pendant la 

nuit? 

Comment 

sera 

acheminé le 

matériel 

pour 

l'installation 

de la 

centrale? 

Le cout de 

l'électricité 

va-t-il 

baisser? 

29 mars 

2021 
2 

Lafont 

Emmanuel 
          

29 mars 

2021 
3 Jay 1 1       

29 mars 

2021 
4 

Monerville 

Siméon 
1         

6 avril 2021 14 Lorzeus Leonel            

6 avril 2021 15 
Tartar  

Justin 
    1     

6 avril 2021 16 
Goldringer 

Eric 
          

23 avril 

2021 
17 

Suitman 

Dorilas 
1         

28 avril 

2021 
21 Yakali Fernand           

28 avril 

2021 
22 

Lesart-Poyat 

Arnold 
          

28 avril 

2021 
23 Busnel         1 

28 avril 

2021 
26 

Gawen 

Guillaume 
          

22 avril 

2021 
35 Fabien Granger 1       1 

22 avril 

2021 
36 

Antoine 

Salomon 
  1       

6 avril 2021 37 
Dupraz 

Gauthier  
      1   

21 avril 

2021 
38 

Parc 

Amazonien 
          

Total du thème 
4 2 1 1 2 

10 

Total des observations 29 

en % 
14 7 3 3 7 

34 
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Thème n°3 

   
Environnement 

   
9 10 11 12 

Date du 

dépôt des 

observations  

N°contribution 
Nom  

et prénom 

Les passages 

existants 

(entre les 

carbets du 

Parc 

Amazonien et 

le camp de la 

Légion 

Etrangère, 

vers les 

exploitations 

agricoles) 

seront ils 

maintenus? 

Le réseau 

d'eau existant 

sera il 

maintenu? 

Quel est le 

projet 

d'aménagement 

paysager autour 

du site? 

Est-il possible 

d'utiliser 

l'espace sous 

les panneaux à 

des fins 

agricoles? 

29 mars 

2021 
2 Lafont Emmanuel         

29 mars 

2021 
3 Jay 1   1   

29 mars 

2021 
4 

Monerville 

Siméon 
        

6 avril 2021 14 Lorzeus Leonel        1 

6 avril 2021 15 
Tartar  

Justin 
1     1 

6 avril 2021 16 Goldringer Eric       1 

23 avril 

2021 
17 Suitman Dorilas         

28 avril 

2021 
21 Yakali Fernand         

28 avril 

2021 
22 

Lesart-Poyat 

Arnold 
    1   

28 avril 

2021 
23 Busnel         

28 avril 

2021 
26 Gawen Guillaume         

22 avril 

2021 
35 Fabien Granger         

22 avril 

2021 
36 Antoine Salomon         

6 avril 2021 37 Dupraz Gauthier          

21 avril 

2021 
38 Parc Amazonien 1 1     

Total du thème 
3 1 2 3 

9 

Total des observations 29 

en % 
10 3 7 10 

31 
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Thème n°4 

   
Retombées économiques 

   
13 14 15 

Date du 

dépôt des 

observations  

N°contribution 
Nom  

et prénom 

Priorité à donner à 

l'emploi local 

Quel est le budget 

de la centrale? 

Quelles sont les 

estimations en 

termes d'emploi à 

l'échelle de la 

Guyane et de 

Camopi? 

29 mars 

2021 
2 Lafont Emmanuel       

29 mars 

2021 
3 Jay       

29 mars 

2021 
4 Monerville Siméon 1     

6 avril 2021 14 Lorzeus Leonel        

6 avril 2021 15 
Tartar  

Justin 
      

6 avril 2021 16 Goldringer Eric       

23 avril 2021 17 Suitman Dorilas       

28 avril 2021 21 Yakali Fernand       

28 avril 2021 22 
Lesart-Poyat 

Arnold 
      

28 avril 2021 23 Busnel       

28 avril 2021 26 Gawen Guillaume       

22 avril 2021 35 Fabien Granger       

22 avril 2021 36 Antoine Salomon 1     

6 avril 2021 37 Dupraz Gauthier    1 1 

21 avril 2021 38 Parc Amazonien       

Total du thème 
2 1 1 

4 

Total des observations 29 

en % 
7 3 3 

14 
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1.4.3. Mon  procès-verbal suite à la clôture de l’enquête publique 

 

Conformément : 

˗ au décret n° 2011-2018 du 29 décembre 2011 portant réforme de l’enquête publique 

relative aux opérations susceptibles d’affecter l’Environnement, 

˗ à l’article R. 213-18 du Code de l’environnement entré en vigueur le 1
er

 juin 2012, 

 

après la clôture de cette enquête publique, j'ai rédigé un procès-verbal de synthèse (voir 

annexe 10). 

 

Ce procès-verbal contient les éléments suivants : 

˗ rappel des textes de base, 

˗ résumé succinct de la fréquentation du public et une évaluation comptable des 

observations recueillies (tableau des visites remarques et observations et un tableau de 

remarques et observations classées par thème), 

˗ questions et observations du public, 

˗ mes questions. 

 

Ce document a été remis et reçu par la SAS Centrale Photovoltaïque de Camopi (EDF 

Renouvelables France), le 4 mai 2021 à 10 h, représentée par Damien Laville, directeur de 

projets Outre-Mer, EDF Renouvelables France, en charge du dossier concerné par la présente 

enquête publique, 

 

La  S.A.S Centrale Photovoltaïque de Camopi, m'a adressé son mémoire en réponse, le 

mercredi 12 mai 2021. Donc, dans le délai imparti.  

 

L’intégralité de ce document est en annexe 11. 
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REPONSES AUX AVIS ET OBSERVATIONS DU PUBLIC 

 

 

 

 

Thème Sous-thèmes 
Extraits de la réponse d'EDF Renouvelables  

(intégralité en annexe n°11) 

Appréciation de la réponse apportée 

par le commissaire-enquêteur  

n°1 :  

 

Généralités 

1 

Informations à donner aux habitants de 

Camopi concernant des panneaux 

voltaïques à poser sur les toits 

L'association Kwala Faya a répondu à une consultation publique en 2019 

dans l’optique d’installer des kits photovoltaïques. Ils ont été titulaires du 

marché référencé 2019-11-T/012 et 2019-11-S/013. Résultat d’une enquête 

de terrain selon les besoins exprimés par la population sur les écarts, 

l’installation des kits a démarré en janvier 2020 et continue à ce jour. Ce 

marché public, sous maîtrise d’ouvrage de la Mairie de Camopi, est financé 

par l’Etat et les propres habitants (contribution demandée aux bénéficiaires). 

L’association KwalaFaya est à disposition des habitants souhaitant obtenir 

plus d’information sur ces sujets (éligibilité, etc…). Le gestionnaire de 

réseau EDF SEI Guyane à l’intention de lancer prochainement un Appel 

d’Offre visant à électrifier différents écarts du territoire afin d’augmenter 

l’accès à l’Energie pour l’ensemble des habitants. 

Ces réponses n'appellent pas de 

remarque de ma part 
2 

Le projet fournira t'il aussi de 

l'électricité sur les rives du fleuve et 

ailleurs avec la pose de compteurs? 

3 
Quelle est l'année (et la période) de 

livraison du projet? 

Une décision sur la demande de permis de construire est attendue avant le 

mois de juillet prochain. Sous réserve de la bonne avancée des procédures 

restantes, la mise en construction du projet pourrait être réalisée à la saison 

sèche 2022. 
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Thème Sous-thèmes 
Extraits de la réponse d'EDF Renouvelables  

(intégralité en annexe n°11) 

Appréciation de la réponse apportée 

par le commissaire-enquêteur  

n°2 :  

 

Caractéristiques 

techniques  

4 

Les panneaux phovoltaiques seront-ils bien 

entretenus et efficaces en permanence, 

notamment pendant la saison des pluies? 

La centrale solaire de Camopi produira toute l’année même en saison des pluies 

ou avec un couvert nuageux. La nébulosité entrainera une baisse de production 

mais la centrale sera quand même en capacité de fournir une Energie 

significative sur le réseau. Une maintenance sérieuse et efficace permettra de 

maintenir la centrale dans de bonnes conditions de production d’énergie et 

assurera ainsi l’optimisation de sa durée de vie tout au long de ses années de 

production. Pour les activités de maintenance nécessitant une forte expertise 

(travaux d’entretiens spécifiques des équipements, ...), nous faisons soit appel 

aux fournisseurs de ces équipements soit à des sociétés ayant une expérience 

dans ce secteur d’activité. 

Ces réponses n'appellent pas 

de remarque de ma part 

5 

Quels seront les formations techniques pour 

la main d'œuvre locale chargée de l'entretien 

des panneaux? 

Si certaines tâches identifiées doivent faire appel à des formations spécifiques 

(exemple « Exploitation et maintenance des systèmes solaires photovoltaïques 

raccordés au réseau » ou autre), la société qui sera retenue par le maître 

d’oeuvre pour la partie exploitation/maintenance de la centrale solaire prendra à 

sa charge la formation de la personne de Camopi si nécessaire. 

6 

Comment gérer la production avec l'arrêt 

des groupes électrogènes de la centrale 

thermique pendant la nuit? 

Après la mise en service de la centrale solaire de Camopi, un système de 

production hybride composée de productions d’énergies d’origines 

photovoltaïque et thermique sera prêt à fonctionner. Le gestionnaire de réseau 

EDF SEI Guyane aura la charge de la gestion complète de ce futur réseau dit « 

Smart Grid ». Le gestionnaire de réseau prévoit également d’installer un 

système de batterie, composante essentiel du réseau « Smart Grid » afin 

d’assurer une qualité optimale de production électrique à destination des 

consommateurs de Camopi et de gérer avec efficacité le futur mix « 

photovoltaïque/thermique » 

7 
Comment sera acheminé le matériel pour 

l'installation de la centrale? 

Concernant l’acheminement du matériel, ce dernier sera acheminé en très 

grande majorité par la voie du fleuve, courant saison des pluies. L’étude d’un 

acheminement de certains composants par voie aérienne n’est pas à écarter. 

8 Le cout de l'électricité va-t-il baisser? 

Le prix final payé par l’utilisateur sur une facture d’électricité est la somme de 

plusieurs composantes. Si le « coût de production » de l’énergie photovoltaïque 

est effectivement beaucoup moins important que celui de l’énergie thermique, 

surtout sur des sites isolés comme Camopi, ce n’est pas le seul paramètre entrant 

dans la définition du prix final 
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Thème Sous-thèmes 
Extraits de la réponse d'EDF Renouvelables  

(intégralité en annexe n°11) 

Appréciation de la réponse apportée par le 

commissaire-enquêteur  

n°3 :  

 

Environnement 

9 

Les passages existants (entre 

les carbets du Parc 

Amazonien et le camp de la 

Légion Etrangère, vers les 

exploitations agricoles) seront 

ils maintenus? 

Néanmoins, comme déjà échangé avec le Parc Amazonien en 2019 et 

plus récemment, afin de maintenir un accès à la parcelle F30, EDF 

Renouvelables prendra à sa charge en phase chantier du projet solaire, 

les coûts relatifs à la déviation de l’itinéraire initial de cette piste 

d’accès afin de maintenir aussi bien en phase chantier que durant toute 

la durée de vie de l’installation, un accès à cette parcelle. L’itinéraire 

futur de cette déviation sera validé conjointement par les équipes 

d’EDF Renouvelables et du Parc Amazonien avant la mise en 

construction de la centrale. 

Ces réponses me paraissent adaptées à la 

situation et nécessaires 

10 
Le réseau d'eau existant sera il 

maintenu? 

EDF Renouvelables s’engage à échanger avec le Parc Amazonien en 

amont de la phase de construction du projet photovoltaïque pour 

étudier les solutions techniques et économiques qui permettront au 

réseau d’eau de relier la parcelle F30 et la citerne en eau. 

11 

Quel est le projet 

d'aménagement paysager 

autour du site? 

En phase de développement, une étude paysagère détaillée a été 

réalisée par le bureau d’étude Composite. Cette étude a permis de 

caractériser l’état initial paysager du site d’étude et l’analyse de ce 

dernier dans le bassin visuel. Afin d’assurer la bonne insertion 

paysagère du projet, les éléments bâtis et d’accompagnement du projet 

seront de la teinte ver-fougère (RAL 6025) correspondant à la couleur 

d’intégration la plus usuelle des infrastructures de Guyane. Une 

attention particulière sera porté au poste de livraison situé en limite 

Nord du site pour que ce dernier soit rehaussé d’un habillage propre 

aux carbets pour en optimiser les formes. Cet habillage bois sera 

réalisé sur place sur Camopi par un prestataire local. 

Je note la réponse d'EDF renouvelables, mais 

indique que la question posée concerne la 

périphérie du site 

12 

Est-il possible d'utilisation de 

l'espace sous les panneaux à 

des fins agricoles? 

Concernant vos remarques sur l’exploitation de l’espace des panneaux 

pour des projets agricoles, malheureusement, au vue de la taille réduite 

de la zone clôturée sur la parcelle d’implantation du projet (7 800 m2 

environ) et de l’occupation au sol des différents éléments constitutifs 

de la centrale solaire (structures supportant les modules, équipements 

électriques, espace périphérique, ….), la cohabitation avec une activité 

agricole semble complexe à réaliser. De plus, la configuration du 

positionnement des modules retenues pour ce projet ayant été choisie 

de manière optimale au vue notamment de la surface disponible ne 

permettra pas une exploitation agricole sous ces derniers. 

J'estime que cette proposition qui émane 

d'exploitants agricoles de Camopi, dont certains 

sont habitent à proximité du site, est pertinente. 

Je note la réponse d'EDF Renouvelables, mais 

pense opportun d'’etudier plus en détail la 

possibilité d’utiliser l'espace sous les panneaux à 

des fins agricoles, en concertation avec les 

parties intéressées (association Liane, riverains, 

élus de Camopi) et d'autres organismes comme, 

par exemple, la Chambre d'Agriculture de 

Guyane 
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Thème Sous-thèmes 
Extraits de la réponse d'EDF Renouvelables  

(intégralité en annexe n°11) 

Appréciation de la réponse apportée 

par le commissaire-enquêteur  

n°4 :  

 

Environnement 

13 Priorité à donner à l'emploi local 

Nous prenons bonne note de votre remarque concernant la nécessité de 

s’assurer que la main d’œuvre locale sera bien à destination des habitants 

de Camopi et non aux travailleurs clandestins. Les engagements dans ce 

domaine d’EDF Renouvelables sont fermes, conformément à la législation 

française, et il est inenvisageable que les missions prévues à destination 

des habitants de Camopi, ne soient pas réellement respectées, par exemple, 

avec l’emploi de travailleurs dissimulés clandestins 

Je considère qu'effectivement, une 

attention particulière doit être apportée 

à l'emploi local 

14 Quel est le budget de la centrale? 

A ce jour, il est trop tôt pour pouvoir précisément répondre à cette 

question. Néanmoins, nous pouvons estimer que la réalisation et 

l’exploitation de la centrale photovoltaïque représentera un coût 

d’investissement global d’environ 4 millions d’euros. 

Cette réponse n'appelle pas de 

remarque de ma part 

15 

Quelles sont les estimations en termes 

d'emploi à l'échelle de la Guyane et de 

Camopi? 

La construction de la centrale de Camopi, d’une durée projetée d’environ 4 

mois, pourra mobiliser prêt d’une quarantaine de personne sur les 

différents lots de travaux. La priorité sera bien sûr donnée aux sociétés 

Guyanaises. 

Je considère qu'effectivement, une 

attention particulière doit être apportée 

à l'emploi local 
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REPONSES A MES QUESTIONS  

 

Concernant le foncier 

 

Mes demandes étaient les suivantes : 

˗ attester que cette parcelle est bien la propriété de la commune de Camopi, 

˗ indiquer si un bail ou équivalent a été signé. Si oui, précisez le type de contrat, les 

signataires, la date de signature. 

 

Extraits de la réponse d'EDF Renouvelables 

 

Comme indiqué dans l’étude d’impact environnementale du projet, la parcelle de Camopi est 

bien propriété de la commune.  

 

Un relevé de propriété sollicité aux services du cadastre en date du 26/04/2021 le confirme ci-

dessous : 

 
 

Dans le cadre du développement du projet, une promesse de bail emphytéotique a été signée 

entre EDF Renouvelables et la commune de Camopi le 25/02/2019. 

 

Appréciation de la réponse apportée par le commissaire-enquêteur :  

 

Je prends bonne note de ces informations, dont certaines n'étaient pas dans le dossier soumis à 

cette enquête (matrice cadastrale, promesse de bail signée). 

 

Concernant le défrichement 

 

Mes demandes étaient les suivantes : 

˗ quels seront les moyens utilisés pour ce défrichement?  

˗ quelles seront les utilisations des bois coupés ?  

˗ quelles seront les filières de valorisation ? 

 

Extraits de la réponse d'EDF Renouvelables 
 

Le site de la centrale photovoltaïque se situant à Camopi, commune de l’intérieur 

difficilement accessible, les moyens utilisés pour le défrichement seront ceux qui auront été 

acheminés sur le site dans le cadre des travaux de terrassement et de mise à nu du substrat 

(pelles mécaniques équipées de grappins, tronçonneuses, etc...).  
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La majeure partie des bois pourront être valorisés par les habitants de la commune, en 

alimentant notamment la scierie présente sur le site. Une partie des bois coupés pourront 

également utilement être laissés à proximité immédiate du site afin de servir d’habitats pour la 

petite faune et l’entomofaune saproxylique (organismes réalisant tout ou partie de leur cycle 

de vie dans le bois en décomposition), et ainsi bénéficier à la biodiversité locale. 

 

Une réflexion sera menée en concertation avec les élus de Camopi en amont du chantier pour 

qu’une gestion optimale soit réalisée sur le devenir des bois coupés issu du défrichement de la 

parcelle. 

 

Appréciation de la réponse apportée par le commissaire-enquêteur :  
 

Cette réponse contient des informations intéressantes, notamment concernant les filières de 

valorisation en partenariat avec les acteurs locaux.  

 

Compte-tenu du volume important du défrichement préalable et nécessaire, je considère 

qu’une attention particulière doit être apportée à la sélection des bois défrichés, notamment 

ceux « nobles », pouvant être traités dans la scierie mitoyenne, en vue de la fabrication de 

produits nécessaires à la construction (charpentes, portes, fenêtres, parquets…).  

 

Cette sélection pourrait utilement être réalisée dans le cadre des missions du coordinateur 

Environnement et/ou d’un expert écologue, qui sera désigné par EDF Renouvelables lors de la 

réalisation de ce projet. 

 

Concernant les layons traversant le site ou à sa proximité 

 

Mes demandes sont donc les suivantes : 

˗ qu’envisagez-vous pour maintenir le passage du P.A.G et de l’association Liane ? 

˗ qu’envisagez-vous pour maintenir l’alimentation en eau du P.A.G ? 

 

Extraits de la réponse d'EDF Renouvelables 
 

Voir l'extrait de la réponse ci-dessus (voir les sous-thèmes n°9 et 10). 
 

Appréciation de la réponse apportée par le commissaire-enquêteur :  

 

Voir mon appréciation ci-dessus (voir les sous-thèmes n°9 et 10). 

 

Concernant le milieu naturel  

 

a) Mes demandes étaient les suivantes : 

˗ qu’envisagez-vous pour actualiser les données faune-flore au moment de la 

construction, pour vérifier une évolution éventuelle du milieu naturel depuis les 

observations sur le terrain de 2019 ? 

˗ qu’envisagez-vous pour compléter certaines observations manquantes 

(amphibiens) ? 
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Extraits de la réponse d'EDF Renouvelables 
 

A ce titre, la mesure MER9 « Repérage des nichées sur la zone impactée par les travaux » 

(page 131 de l’étude d’impact) qui consiste à faire passer sur le site un expert écologue avant 

le début des travaux afin de constater la présence ou non de nids, permettra d’actualiser les 

données des précédents inventaires et de s’assurer ainsi que les enjeux écologiques n’ont pas 

évolué.  

 

Par la suite, l’expert écologue missionné en phase amont du chantier sera également en charge 

d’assurer le suivi environnemental du site tout au long des travaux (mesure MA23 « 

Coordination et organisation du chantier » en page 136 de l’étude d’impact), afin de garantir 

le respect des mesures ERC prévues dans l’étude d’impact (délimitation des emprises 

chantier, absence de nichées sur la zone d’implantation, etc.).  

 

Enfin, la mesure MA29 « Suivi des populations de l’avifaune nicheuse sur le site » (page 138 

de l’étude d’impact) permettre de vérifier le bon maintien des espèces présentes initialement 

sur le site, d’évaluer leur capacité de recolonisation et éventuellement, de constater la 

recolonisation du site par des espèces patrimoniales rares.  

 

Concernant plus spécifiquement d’éventuels compléments à apporter à l’inventaire des 

amphibiens, l’expert écologue en charge du repérage des nichées sur la zone impactée 

préalablement au démarrage des travaux, s’assurera également de l’absence d’herpétofaune 

protégée sur les emprises chantier. 
 

Appréciation de la réponse apportée par le commissaire-enquêteur :  

 

Cette réponse contient des informations intéressantes, mais déjà indiquées dans les dossiers. 

 

Compte-tenu de l’évolution rapide de la biodiversité en Guyane, je pense utile d’effectuer une 

vérification faune-flore générale avant le démarrage des travaux, prévu à la saison sèche 2022, 

afin de s’assurer de l’absence de modifications depuis les observations sur le terrain de 2019 

lors de l’élaboration du dossier soumis à cette enquête publique, soit un intervalle de 3 ans. 

 

Cette vérification pourrait utilement être réalisée dans le cadre des missions du coordinateur 

Environnement et/ou d’un expert écologue, qui sera désigné par EDF Renouvelables pour ce 

projet (voir aussi le chapitre « conclusions motivées du commissaire-enquêteur »). 

 

Ces spécialistes pourront aussi proposer, si besoin est, des mesures environnementales 

complémentaires dites évitement, réduction, compensation, accompagnement (E.R.C.A) si de 

nouveaux éléments non identifiés en 2019, sont observés à cette époque. 

 

b) Mes demandes étaient les suivantes : 

˗ apporter des précisions concernant ce coordinateur Environnement. En 

particulier : 

o est-il un salarié d’EDF Renouvelable ou non ? 

o avez-vous déjà recours à ce coordinateur Environnement sur vos autres 

chantiers en Guyane? Si oui, où et quand ?  

o concrètement, quelles sont ses missions ? 
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Extraits de la réponse d'EDF Renouvelables 

 

Ainsi, le Coordinateur Environnement mentionné notamment dans les mesures MR19 et 

MA23 en pages 133 et 136 de l’étude d’impact, est bien un salarié d’EDF Renouvelables. 

Intervenant en phase chantier, il est le garant du bon respect des mesures prévues dans l’étude 

d’impact et dans l’arrêté préfectoral d’autorisation du projet.  

 

Dans ce cadre-là, il s’occupe de sélectionner, en amont du démarrage des travaux, l’expert 

écologue qui veillera au suivi environnemental du chantier. 

 

De manière générale, un Coordinateur Environnement d’EDF Renouvelables intervient sur 

tous les chantiers de la société, et notamment lors du dernier chantier en Guyane qui s’est 

déroulé de décembre 2018 à juin 2020, à l’occasion de la construction de la centrale 

photovoltaïque de Toucan 2 sur la commune de Montsinéry-Tonnegrande. 

 

Appréciation de la réponse apportée par le commissaire-enquêteur :  

 

Je considère que le suivi, notamment de la phase chantier, par un coordinateur environnement 

et/ou un expert écologue, désigné par d’EDF Renouvelables, est nécessaire et adaptée à la 

situation (voir aussi le chapitre « conclusions motivées du commissaire-enquêteur »). 

 

Concernant l’impact visuel du projet depuis certains points de vue du bourg de Camopi 

 

Mes demandes étaient les suivantes : 

˗ quelles mesures pourraient être proposées pour réduire l’impact visuel depuis ce point 

de vue et favoriser son intégration paysagère du projet dans l’environnement local, 

˗ notamment est-il envisageable de recréer des haies, à croissance rapide ? 
 

Extraits de la réponse d'EDF Renouvelables 

 

Le point de vue en question est situé au bourg de Camopi en position dominante sur la zone 

du projet.  

 

La différence de hauteur notable du terrain entre la localisation géographique du point de vue 

et le site de l’installation projetée associée à l’éloignement entre les deux points (environ 450 

m) réduit fortement l’intérêt de planter une haie en tant que masque végétal.  

 

De plus, les préconisations du SDIS concernant la nécessité de maintenir un espace 

débroussaillé au pourtour de l’installation solaire afin de limiter le risque incendie et la faible 

surface disponible entre la clôture Sud de la centrale solaire et la scierie rendent complexe la 

plantation d’un éventuel masque végétal.  

 

Le projet est vu depuis ce point dans un plan intermédiaire. Il ne coupe ni ne modifie 

l’horizon et se situe en retrait de la zone arborée mitée par quelques habitations et par la 

scierie.  

 

La vue du projet depuis ce point de vue, au regard de son positionnement parallèle à l’axe de 

vision, est fortement limitée par la composition du bassin visuel dans lequel (scierie, ….) et 

par le caractère assez écrasé du panorama, faute de surplomb suffisant. 
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Appréciation de la réponse apportée par le commissaire-enquêteur :  

 

Je note la réponse d'EDF Renouvelables, mais pense opportun d'affiner l’étude paysagère, 

avec Composite ou autres, afin d’analyser la possibilité de réduire, davantage et au mieux, 

l’impact visuel depuis ce point de vue (voir aussi le chapitre « conclusions motivées du 

commissaire-enquêteur »). 

 

Concernant le captage A.E.P 

 

Mes demandes étaient les suivantes : 

˗ existe-il un périmètre de protection immédiat et éloigné de ce captage A.E.P ? 

˗ si oui,  

o quels sont les périmètres respectifs ? 

o quelles sont les prescriptions à respecter ? 

 

Extraits de la réponse d'EDF Renouvelables 

 

Le captage A.E.P. de la centrale thermique de Camopi fait l’objet de deux périmètres de 

protection, un immédiat et un rapproché. 

 

Le périmètre de protection immédiat de 5x5 mètres est centré sur le forage. La tête de ce 

dernier est placée sur une dalle et protégée par un coffre en ciment doté d’un capot, le tout 

fermé par un cadenas. Ce périmètre est clôturé par un grillage rigide, haut de deux mètres. 

Dans ce périmètre, toute activité autre que celles destinées à l’entretien de l’ouvrage et du 

périmètre lui-même est interdite. Son entretien ne doit par ailleurs pas faire appel à des 

herbicides. 

 

Appréciation de la réponse apportée par le commissaire-enquêteur :  

 

Je prends bonne note de ces informations, dont certaines n'étaient pas dans le dossier soumis à 

cette enquête (périmètre de protection immédiat). 

 

Concernant la fin d’activités 

 

Mes demandes étaient les suivantes : 

˗ quels seront les travaux de remise en état du site à la fin de l’exploitation ? 

˗ quel sera le devenir du site ? 

˗ quelles quantités de déchets seront produites ? 

˗ quels seront les moyens utilisés pour le traitement de ces déchets?  

˗ quelles seront les filières de valorisation?  

˗ quels seront les moyens financiers mis en œuvre par la société, pendant l’exploitation, 

pour prévoir ces couts importants ? 

 

Extraits de la réponse d'EDF Renouvelables 

 

En fin de vie de la centrale photovoltaïque, le renouvellement de cette dernière sera étudié par 

les équipes d’EDF Renouvelables en concertation avec l’ensemble des parties prenantes 

(Elus, Gestionnaire de réseau, etc…).  
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En fin d’exploitation de la centrale, EDF Renouvelables s’engage à démanteler l’ensemble 

des installations constitutives de la centrale et à remettre le terrain dans un état similaire à son 

état actuel. 

 

Les matériaux et équipements usagés de la centrale seront rapatriés sur le littoral Guyanais où 

ils intègreront des filières de traitement ou de revalorisation dédiées (métaux, plastiques etc..) 

via des entreprises de recyclage spécifiques.  

 

La gestion des déchets des panneaux photovoltaïques est spécifique et intervient tout au long 

de l’exploitation de la centrale dès lors qu’il faut remplacer des modules. Les panneaux 

photovoltaïques sont collectés par PV CYCLE France qui est l’éco-organisme français dédié 

au recyclage des panneaux solaires photovoltaïques. 
 

 

 

 

 

Appréciation de la réponse apportée par le commissaire-enquêteur :  

 

Cette réponse contient des informations intéressantes. 

 

Je considère qu’une attention particulière doit être apportée à la mise en place de moyens 

techniques et financiers en vue du recyclage et de la valorisation des déchets, à gérer 

principalement à la fin de l’exploitation (voir aussi le chapitre « conclusions motivées du 

commissaire-enquêteur »). 
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Concernant les retombées économiques et sociales 

 

Mes demandes étaient les suivantes : 

˗ l’estimation du nombre de personnes pouvant être concernées par la phase chantier 

correspond elle au projet de Camopi ? 

˗ avez-vous déjà mis en place une charte d’engagement social et environnementale sur 

vos autres chantiers en Guyane? Si oui, où et quand ?  

˗ quel est l’estimation d’emplois générés la contractualisation avec des référents locaux  

en phase d’exploitation ? 

 

Extraits de la réponse d'EDF Renouvelables 

 

Effectivement, la fréquentation du chantier (en nombre de personnes/phrase) présentée en 

page n°21/167 de l’étude d’impact environnementale est l’estimation prévue pour le chantier 

de Camopi au regard de la taille du projet (environ 1MW) et du retour d’expérience de nos 

équipes sur différents chantiers menés sur le territoire Guyanais.  

 

Les équipes d’EDF Renouvelables Outre-Mer, actifs sur l’ensemble des territoires Ultra-

Marins, travaillent en ce sens en concertation avec l’ensemble des parties prenantes pour 

développer des mesures d’accompagnement efficaces sur les enjeux identifiés. Cette 

démarche n’a pas encore pu être réalisée en Guyane.  

 

Ainsi, la mise en œuvre de cette charte sur le renouvellement du parc éolien de Petit Canal a 

pu permettre à plusieurs Guadeloupéens de participer aux chantiers de construction du 

nouveau parc éolien.  

 

De la même façon, une charte d’engagement sociale et environnementale pourra ainsi être 

actée avec la Communauté des communes de l’Est Guyanais dont dépend Camopi pour 

permettre l’accès à l’emploi de personnes de Camopi dits « en insertion » dans le cadre du 

chantier de construction de la centrale solaire.  
 

Comme indiqué en mesure MA 28, page 138 de l’étude d’impact environnementale, en début 

d’exploitation, le maître d’ouvrage recherchera une société ou une association, localisée sur la 

commune capable de représenter « le référant local » pour la centrale photovoltaïque.  
 

Également, plusieurs missions annexes pourront être confiées à des habitants locaux : 

Entretien des fossés du chemin d’accès et des noues réalisées, Entretien de la végétation dans 

le site et à ses abords, Petites réparations (clôtures, remplacement modules, etc…).  
 

L’emploi local sur Camopi en phase d’exploitation de la centrale solaire peut-être estimé à 1,5 

ETT (Equivalent Temps Plein) y compris les référents locaux. 
 

Appréciation de la réponse apportée par le commissaire-enquêteur :  
 

Cette réponse contient des informations intéressantes, déjà indiquées dans les dossiers. 
 

Compte-tenu du contexte de Camopi, commune isolée, à l’intérieur de la Guyane, je considère 

qu’une attention particulière doit être apportée aux retombées économiques et sociales de ce 

projet, notamment aux possibilités d’emplois des habitants locaux (voir aussi le chapitre 

« conclusions motivées du commissaire-enquêteur »). 



 

TA n° E21000002 / 97du 10 février 2021 et arrêté préfectoral n° R03-2021-03-10-001 du 10 mars 2021               79/185                 79/185 

Rapport et conclusions motivées du commissaire-enquêteur   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONCLUSIONS 

MOTIVEES 

DU 

COMMISSAIRE-

ENQUETEUR 
 



 

TA n° E21000002 / 97du 10 février 2021 et arrêté préfectoral n° R03-2021-03-10-001 du 10 mars 2021               80/185                 80/185 

Rapport et conclusions motivées du commissaire-enquêteur   

 

 

 

2. CONCLUSIONS MOTIVEES DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR 

 

ENQUETE PUBLIQUE RELATIVE  

A LA DEMANDE DU PERMIS DE CONSTRUIRE N° PC 973 356 19 10002 

 

EN VUE DE LA CONSTRUCTION D’UN CENTRALE SOLAIRE  

PHOTOVOLTAÏQUE AU SOL 

SUR LA COMMUNE DE CAMOPI (97330) 

AU LIEU-DIT « LE BOURG DE CAMOPI », PARCELLE N° 29,  SECTION F 

 

DEPOSEE PAR LA S.A.S CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE DE CAMOPI 

 (EDF RENOUVELABLES FRANCE) 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Décision n° E21000002 / 97 du 10 février 2021 du Tribunal Administratif de Cayenne 

Arrêté préfectoral n° R03-2021-03-10-001 du 10 mars 2021 de la Région Guyane 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Après avoir : 

 

Assuré que le cadre du Code de l’Environnement régissant le déroulement de cette enquête 

publique soit dument respecté, avec en particulier :  

˗ l’application de l’arrêté préfectoral n°R03-2021-03-10-001 du 10 mars 2021 

l’organisant, notamment en ce qui concerne l’information préalable du public par la 

publicité: 

o dans la presse locale,  

o par affichages sur les lieux de l’enquête, en Mairie de Camopi et ses annexes, 

o sur le site internet de la Préfecture de Guyane et la D.G.T.M, 

˗ la mise en place de conditions satisfaisantes pour l’accueil du public en mairie de 

Camopi, notamment en termes d’accès et place. Celui-ci a eu la possibilité de 

s’exprimer dans des conditions appropriées, le respect des règles sanitaires actuelles, 

˗ l’accomplissement des diverses et autres formalités imposées. Notamment j’ai 

transmis la synthèse des observations du public au porteur de projet qui, ensuite, à 

produit un mémoire en réponse.  

 

Assuré une concertation aussi large que possible en rencontrant et/ou contactant de nombreux 

interlocuteurs pouvant être intéressés par ce projet, en particulier : 

˗ le Parc Amazonien de Guyane (P.A.G), 

˗ la Direction Générale de l’Aviation Civile (D.G.A.C), 

˗ la Collectivité Territoriale de Guyane (C.T.G), 

˗ l’Agence Régionale de Santé (A.R.S), Direction de la Santé Publique, Service eau-

environnement (voir annexe n°8), 

˗ les riverains du site d’implantation du projet : le responsable du camp de la Légion 

Etrangère « Leg Marie », plusieurs habitants, dont Joseph Chanel, ancien maire, ayant 

géré avec son conseil municipal de l’époque, le démarrage du projet, 

˗ le Maire en exercice de Camopi, sa 1
ere

 adjointe, des chefs coutumiers. 

 

Vérifié certaines données du dossier soumis cette enquête, notamment la maitrise foncière par 

le pétitionnaire de la parcelle concernée par ce projet. 
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AVIS MOTIVE 

 

Au terme de cette enquête, mon avis et conclusions motivées résultent du bilan général : 

˗ de mon étude détaillée des dossiers, 

˗ de mes constatations effectuées sur les lieux,  

˗ des informations recueillies lors de mes différents rendez-vous, 

˗ de mon analyse des divers avis et observations du public,  

˗ de la réponse du maître d'ouvrage dans son mémoire au procès-verbal de synthèse, 

˗ de mes propres convictions. 

 

Il est formulé en tenant compte des qualités et point faibles du projet, qui, selon mon analyse, 

sont les suivants : 

 

ELEMENTS FAVORABLES 

 

1) 39 contributions ont été recueillies lors de cette enquête publique : 

˗ 36 ont été énoncées par des particuliers, soit 92%, 

˗ 30 ont été exprimées par des résidants de Camopi, soit 77%. 

 

Cette participation m’apparait être tout à fait honorable, compte-tenu du contexte quelque peu 

particulier de cette enquête : 

˗ concernant une commune isolée, à l’intérieur du territoire guyanais, 

˗ en pays amérindien, où : 

o comme le veulent les habitudes traditionnelles en foret amazonienne, la 

communication est, de façon privilégiée, orale,  

o certaines personnes peuvent appréhender, avec quelques difficultés, cette 

procédure administrative, les écrits en français, 

˗ en la période actuelle de crise sanitaire du Covid-19. 

 

34 de ces contributions, soit 87% sont favorables.  

 

10 de ces avis favorables, soit 25 % des contributions sont accompagnés de remarques, 

commentaires, questions.  

 

24 de ces avis favorables, soit 62 % des contributions ne sont pas accompagnés de remarques, 

commentaires, questions.  

 

Les thèmes développés par les déposants ayant indiqués un avis favorable sont, 

principalement, que ce projet :  

˗ répond à un besoin sociétal et énergétique, 

- contribue à assurer la sécurisation de la production électrique, 

- utilise une technique moderne, plus propre, avec une moindre consommation de 

carburant d’origine fossile (gas-oil), 

- participe à la création d’emplois et au développement économique, 

- est valorisant pour Camopi. 

 

5 de ces contributions, soit 13 % : 

˗ sont accompagnées de remarques, commentaires, questions, 

˗ ne concluent pas avec un avis bien défini. 
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Aucune observation remettant en cause la légitimité du projet, ni avis défavorable n’ont été 

émis, notamment par : 

˗ le Parc Amazonien de Guyane (P.A.G) (voir contribution n°38 du 21 avril 2021), 

˗ la Direction Générale de l’Aviation Civile (D.G.A.C) (voir annexe n°3), 

˗ la Collectivité Territoriale de Guyane (C.T.G), propriétaire et gestionnaire de 

l’aérodrome de Camopi (voir contribution n°39 du 26 avril 2021), 

˗ l’Agence Régionale de Santé (A.R.S), Direction de la Santé Publique, Service eau-

environnement, qui ne s’est pas exprimée lors de cette enquête, mais en a eu la 

possibilité (voir annexe n°8). 
 

Je considère aussi qu’EDF Renouvelables a répondu, dans son mémoire à mon procès-verbal 

de synthèse, à l’ensemble des commentaires et/ou questions formulés lors de cette enquête. 
 

En conséquence, cette enquête publique a joué son rôle d’analyses, d’échanges constructifs au 

niveau local.  
 

Je note que : 

˗ de nombreux participants, pourraient avoir, selon mon estimation, entre une vingtaine 

et trentaine d’années. En participant à cette enquête, ils démontrent leur intérêt 

de s’impliquer pour le développement : 

o de leur commune, 

o des énergies renouvelables. 

˗ certaines contributions proviennent aussi de riverains du site, dont Joseph Chanel, 

ancien maire, ayant géré avec son conseil municipal de l’époque, le démarrage de ce 

projet. 
 

2) Ce projet présente des caractéristiques techniques assez modestes (superficie clôturée de 

0,77 ha, puissance comprise entre 0,8 et 1 MWc….). Pour autant, il permettra : 

˗ d’alimenter l’équivalent de 600 à 750 habitants, soit 37% des Camopiens 

(1.834 habitants en 2018), 

˗ de réduire l’émission de gaz à effet de serre de 230 à 345 tonnes de CO2 par an,  

˗ de participer, de façon significative, à la production électrique de Camopi, assurée 

uniquement à ce jour par une centrale thermique d’une puissance installée de 295kVA, 

fonctionnant au diesel, ce qui induit de nombreuses coupures, comme l’ont indiqué 

différents habitants qui se sont manifestés lors de cette enquête. 
 

3) Ce projet :  

˗ est compatible avec l’affectation : 

o des sols, 

o de nombreux documents de références, 

˗ a connu plusieurs évolutions dans sa conception, afin d’adapter sa géométrie au regard 

des enjeux réglementaires et environnementaux qui ont été identifiés, 

˗ a déjà reçu un avis favorable, préalable à cette enquête publique, de plusieurs autorités 

administratives compétentes, notamment :  

o le 6 février 2020, récépissé de dépôt de déclaration n° R03-2020-02-06-006 

donnant accord pour commencement les travaux délivré par la Direction de 

l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la Guyane (D.E.A.L), 

Service milieux naturels, biodiversité, sites et paysages, Unité Police de l’Eau, 

o le 30 novembre 2020, de la Direction Générale de l'Aviation Civile (D.G.A.C), 

Service National d'Ingénierie Aéroportuaire (S.N.I.A), antenne de Guyane. 
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4) Lors de ma visite sur le terrain, je n’ai constaté aucun inconvénient majeur, concernant 

l’atteinte à : 

˗ la propriété privée des riverains, 

˗ les autres aspects socio-économiques 
 

notamment, car ce site est : 

˗ relativement éloigné des principales zones habitées, 

˗ assez peu fréquenté. 

  

5) Ce projet générera des apports économiques et sociaux, divers, appréciables, notamment:  

˗ loyer pour la commune de Camopi en tant que propriétaire foncier du site,  

˗ réalisation de certains travaux de construction par des entreprises locales, 

˗ apport d’une nouvelle dynamique au sein de la zone d’activités, 

˗ retombées indirectes sur l’économie, le commerce local, notamment durant la phase  

chantier. 

 

6) Les dossiers soumis à cette enquête publique étaient complets, bien présentés et 

documentés. En particulier, le contenu de l'étude d'impact était : 

˗ conforme aux articles L.122-1 à L122-3-3 et R.122-4 à R122-5 du Code de 

l'Environnement modifié par le décret n° 2016-1110 du 11 août 2016,  

˗ proportionné à : 

o la sensibilité environnementale de la zone susceptible d'être affectée par le projet, 

o leurs incidences prévisibles sur l'environnement ou la santé humaine. 

 

Ils ont donc permis une bonne information du public qui a eu la faculté de : 

˗ les consulter, 

˗ s’exprimer dans des conditions satisfaisantes, conformes aux dispositions 

réglementaires et sanitaires en vigueur. 

 

7) La S.A.S Centrale photovoltaïque de Camopi : 

˗ détient les capacités techniques et financières pour mener à bien son projet, car elle est 

déjà une filiale à 100 % d’EDF Renouvelables à sa création, et fera l’objet d’un co-

actionnariat de partenariat avec EDF PEI, 

˗ bénéficie des retours d’expériences de centrales photovoltaïques du même type, 

exploitées par le groupe EDF en Guyane, comme, par exemple, la centrale solaire à 

Montsinéry-Tonnégrande, au lieu-dit « Toucan », mise en service en 2015, avec une 

puissance électrique de 5 MW, 

˗ s’engage plus particulièrement, pour ce projet, à mettre en place 31 mesures dites 

d’évitement, de réduction, de compensation, d’accompagnement (E.R.C.A) concernant 

l’ensemble des conséquences techniques, environnementales, économiques et sociales. 

 

8) La Guyane offre des conditions satisfaisantes d’ensoleillement qui contribueront au bon 

fonctionnement de ce projet qui permettra : 

˗ de satisfaire et sécuriser, en partie, la croissance de la consommation électrique de 

Camopi, avec une énergie propre, renouvelable, prévisible, garantie au gestionnaire de 

réseau, 

˗ de se doter d’un nouvel outil adapté, moderne, permettant de limiter au mieux baisser 

les émissions de CO2 par rapport à la situation actuelle, 
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˗ d’installer un moyen supplémentaire de production d'électricité avec un rendement 

énergétique significatif pour l’Est guyanais, actuellement peu équipé en outils ou 

centrales de production renouvelables, tout en connaissant une augmentation 

démographique, induisant des besoins toujours plus importants en énergies,  

˗ d’accompagner le développement des énergies renouvelables du territoire Guyanais, 

˗ contribuer à la production d’électricité guyanaise, s’inscrivant dans le cadre de la : 

o politique de Développement Durable du département, 

o programmation pluriannuelle de l'énergie (P.P.E) de la Guyane, 

o Loi de transition énergétique, 

˗ de participer, d’une façon générale, au programme mondial de développement des 

énergies renouvelables, visant à lutter contre les émissions de gaz à effet de serre et le 

réchauffement climatique (protocole de Kyoto de 1997, par exemple). 

 

9) EDF Renouvelables France, notamment Damien Laville, directeur de projets Outre-mer, 

en charge de ce dossier, a mené, pendant toute la durée de cette enquête, des actions 

volontaristes pour : 

˗ sécuriser le cadre juridique, en faisant constater par un huissier la mise en place sur le 

site du panneau d’affichage réglementaire, préalablement au démarrage de cette 

enquête,  

˗ contribuer de façon constructive à la bonne compréhension du projet, à l’information 

autant que possible auprès de la population locale, notamment en organisant une 

réunion, le vendredi 23 avril 2021, avec le Maire de Camopi et des chefs coutumiers, 

comme le veulent les traditions amérindiennes, 

˗ participer à ma protection sanitaire, celle du personnel gestionnaire des lieux de 

l’enquête, du public, en fournissant, puis en mettant à disposition du gel hydro 

alcoolique, des masques en nombre suffisant et adapté, tel que préconisé dans le 

mémento rédigé par la Compagnie Nationale des Commissaires Enquêteurs (C.N.C.E) 

intitulé « Aide à la pratique de l’enquête publique pendant l’épidémie de Covid 19 », 

daté du 12 mai 2020, 

˗ faciliter la logistique et mes transports, notamment en affrétant un avion privé pour 

mes déplacements entre Cayenne et Camopi. 

 

ELEMENTS DEFAVORABLES 

 

1) Le site est localisé dans un secteur contraint, en raison de la proximité :  

˗ de l’aérodrome, 

˗ du captage en eau potable (A.E.P), 

˗ d’habitations diffuses. 
 

Toutefois : 

˗ par courrier du 30 novembre 2020, la Direction Générale de l'Aviation 

Civile (D.G.A.C), Service National d'Ingénierie Aéroportuaire (S.N.I.A) Antilles-

Guyane, antenne de Guyane à émis un avis favorable (voir annexe n°3), 

˗ la S.A.S Centrale photovoltaïque de Camopi a déplacé certaines de ses installations en 

réponse aux recommandations de l’avis de l’hydrogéologue agrée concernant le 

périmètre de protection rapproché de ce captage, 

˗ certains riverains du site se sont manifestés lors de cette enquête, en donnant un avis 

favorable au projet. 
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Certes, les dossiers indiquent que le choix de ce site résulte d’un faisceau de critères 

intéressants (parcelle communale, proximité du raccordement à la centrale thermique,…). 
 

Néanmoins, de mon point de vue, il aurait été utile de présenter l’étude d’autres sites 

potentiels d’implantation au delà de la seule autre solution alternative dite « A1 » dans le 

village de Camopi (page 85 de l’étude d’impact, pièce B). 

 

2) La phase de construction induira des nuisances temporaires, inhérentes à tout chantier, 

(bruit, poussières, trafic de pirogues pour acheminer le matériel nécessaire….).  
 

Toutefois : 

˗ la durée de cette phase devrait être limitée à 4 mois, 

˗ la S.A.S Centrale photovoltaïque de Camopi: 

o prévoit 31 mesures dites d’évitement, de réduction, de compensation, 

d’accompagnement (E.R.C.A), concernant l’ensemble des impacts prévus, pour les 

réduire autant que faire ce peux, 

o désignera un coordinateur environnement et/ou un expert écologue, notamment 

pour contrôler, au mieux, les travaux durant cette période. 
 

3) Ce projet induira un impact visuel permanent, depuis la ligne de crête haute de la rive 

principale du bourg de Camopi, à la hauteur des limites septentrionales des terrains de 

sport, car elle permet une vue parfois dégagée entre des constructions ou bosquets. 
 

Toutefois :  

˗ l’étude paysagère (pièce C) élaboré par Composite indique, en page 22, que depuis la 

place de Camopi, principal lieu de la vie du bourg, le parc ne pourra pas être perçu 

directement. La réduction ponctuelle de certains arbres de la canopée sera le seul 

repère visible de la présence du projet, 

˗ aucune observation n’a été émise à ce sujet, par les participants à cette enquête 

publique.  

 

CONCLUSIONS  
 

Compte-tenu de mon analyse ci-dessus, je considère que : 

˗ les éléments favorables permettent de compenser les éléments défavorables du projet 

et points faibles des dossiers, 

˗ ce projet : 

o présente donc plus d’avantages que d’inconvénients,  

o est : 

 adapté, cohérent, proportionné aux enjeux locaux, 

 utile, en phase avec les réalités des besoins en électricité de Camopi 

 nécessaire du point de vue énergétique. 

o est positif pour : 

 le développement économique et social local, tout en étant compatible avec le 

bon respect de l'Environnement, 

 les Camopiens, d’une façon générale. 

˗ le caractère d’intérêt public de ce projet est : 

o réel, 

o concret,  

o démontré. 
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AVIS DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR  

 

En conséquence de ce qui précède, j’émets un AVIS FAVORABLE à la demande du permis 

de construire n° PC 973 356 19 10002 déposée par la S.A.S Centrale Photovoltaïque de 

Camopi (EDF Renouvelables France), en vue de la construction d’une centrale solaire 

photovoltaïque au sol sur la commune de Camopi, au lieu-dit « Le Bourg de Camopi», 

parcelle n° 29,  section F. 

 

Mon avis est accompagné de la réserve suivante : avant la construction de cette centrale 

solaire, définir en concertation avec le Parc Amazonien de Guyane, l’association Liane, les 

riverains et élus de Camopi : 

˗ l’emplacement de nouveaux layons qui traversent présentement le site et/ou sont 

mitoyens, afin de conserver les passages existants, 

˗ les modalités techniques adéquates afin d’assurer le maintien du réseau d’eau actuel. 

 

La réalisation de ces travaux sera à la charge exclusive de la S.A.S Centrale Photovoltaïque de 

Camopi. 

 

Il est aussi accompagné des 5 recommandations suivantes : 

 

1) veiller à la bonne réalisation des missions du coordinateur Environnement et/ou d’un 

expert écologue, qui sera désigné par EDF Renouvelables, lors de la réalisation de ce 

projet.  

 

En supplément des missions indiquées dans les dossiers, ces spécialistes pourraient 

aussi utilement : 

˗ optimiser les filières de valorisation des bois à couper lors du défrichement 

préalable, en valorisant autant que possible les espèces « nobles» en partenariat 

avec la scierie mitoyenne, pouvant être utilisées dans la construction (charpentes, 

portes, fenêtres, parquets…), 

˗ vérifier l’évolution ou non de la biodiversité entre 2019 (année des observations 

sur le terrain, lors de l’élaboration du dossier soumis à cette enquête publique) et la 

saison sèche 2022 (période prévue pour le démarrage des travaux), soit un 

intervalle de 3 ans, puis proposer des mesures environnementales complémentaires 

dites d’évitement, de réduction, de compensation, d’accompagnement (E.R.C.A), 

dans l’hypothèse d’observations de nouveaux éléments non identifiés au 

démarrage du projet. 

 
2) étudier plus en détail la possibilité d’utiliser l'espace sous les panneaux à des fins 

agricoles, tel que sollicité par de nombreux habitants de Camopi qui se sont exprimés 

lors de cette enquête, en concertation avec les parties intéressées (association Liane, 

riverains, élus de Camopi) et d'autres organismes comme, par exemple, la Chambre 

d'Agriculture de Guyane. 

 

3) affiner l’étude paysagère, avec Composite ou autres, afin d’analyser la possibilité de 

réduire, davantage et au mieux, l’impact visuel depuis la ligne de crête haute de la rive 

principale du bourg de Camopi en position dominante sur la zone du projet, à la 

hauteur des limites septentrionales des terrains de sport. 



 

TA n° E21000002 / 97du 10 février 2021 et arrêté préfectoral n° R03-2021-03-10-001 du 10 mars 2021               87/185                 87/185 

Rapport et conclusions motivées du commissaire-enquêteur   

 

 

 

 

4) apporter une attention toute particulière aux retombées économiques et sociales de ce 

projet pour Camopi, commune isolée, à l’intérieur du territoire de la Guyane, 

notamment en favorisant, autant que possible, l’emploi local. 

 

5) mettre en place les moyens techniques et financiers appropriés pour l’évacuation vers 

des sites spécialisés, permettant le recyclage, la valorisation des panneaux 

photovoltaïques obsolètes et autres déchets, pendant toute la durée de l’exploitation de 

la centrale, notamment à la fin d’activités. 

 

 

Fait et clos à Cayenne, le vendredi 21 mai 2021. 

 

 

Le commissaire-enquêteur 

 

Laurent Balmelle 
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Annexe n°11 
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